בס"ד
Ce que vous ignoriez sans doute....

" La loi juive est stricte: elle n'est pas fixée à partir d'anecdotes mais à partir de l'étude approfondie de la Guemara et des décisions rabbiniques. Encore faut-il que la personne accepte d'investir tout le temps et la réflexion qui seront nécessaires pour bien comprendre ces paroles de Vérité..." ('Hazon Ich, Orah 'Haïm, fin du siman 9)
Ce que D... préfère par dessus tout, c'est qu'un juif s'applique à éclaircir la loi juive, en partant de la Guemara elle-même. Le Rav Haïm de Volojine répétait souvent: " Je consacrerais toutes mes prières pour connaître ne fût-ce qu'une seule loi rabbinique tirée directement de la Guemara " ('Hazon Ich, Emouna vébita'hone 3:19)
" En général, les gens lisent les livres de façon hâtive et superficielle, comme on lit une lettre. Mais pour acquérir la sagesse dans l'étude, il faut s'habituer à s'attacher aux moindres détails de la formulation de nos Sages, tous leurs écrits ayant été rédigés avec la plus grande précision. Aussi, lire un texte sacré à la hâte revient à ne pas l'étudier en profondeur et les conséquences de ce choix se font nettement ressentir. En raison de cette tendance naturelle de l'homme à lire à la hâte les textes sacrés - tendance qu'on trouve souvent chez les hommes vifs d'esprit -, certains sages peuvent parfois attribuer à un passage une signification que l'auteur n'avait pas voulu lui donner ou n'avait pas spécifiée. Ou encore peuvent-ils tirer un autre enseignement que celui qui devait leur être livré, surtout dans les écrits d'une trés grande profondeur...
Lorsque les écrits sont explicites dans les Richonim et ne laissent place à aucune ambiguité, les gens croient qu'il s'agit d'une loi rabbinique qui n'a pas été commentée et chacun se donne le droit de la commenter lui-même et de fixer lui-même la Halakha à ce sujet  " (Hazon Ich, Ora'h 'Haïm 64:14)
	Moché Arié Freund

Président du tribunal rabbinique

de Jérusalem

Mardi 7 Hechvane 5756 (31 octobre 1995)

A l'attention des tous les rabbins qui prennent part à cette grandiose oeuvre spirituelle de rétablissement de la sainteté du Nom Divin – qu'Hachem les bénisse !
J'ai bien reçu la lettre où vous me faites part de votre activité fort appréciable. Vous tentez de sensibiliser le peuple juif sur la gravité du port de la perruque (interdit par la plupart des décisionnaires – quant à ceux qui l'ont permis, ils s'appuient sur le Chilté Haguiborim et le Pri Méguadim). Or, D... augmente les mérites de ceux qui en ont déjà, Il vous a donné le mérite d'approfondir et d'éclaircir cette question et vous avez mis en évidence le fait que le Chilté Haguiborim et ses défenseurs n'ont permis le port de la perruque que dans le domaine privé (dit " la cour "). De plus, un ancien manuscrit révèle que le Pri Méguadim lui-même est revenu sur ses positions et a finalement lui aussi interdit la perruque. Et les endroits du monde où la perruque a été permise, on sait tous pour quelle raison elle l'a été: à cause des terribles décrets de nos ennemis, lors des différents exils, qui ont acculé les rabbins ,de deux maux, à choisir le moindre. Et, vu que la perruque est restée aprés les décrets, ils ont préféré ne pas déclarer la perruque interdite " afin que les juifs pèchent par ignorance et non de façon intentionnelle ".
Et pourtant, les Guéonim Tsadikim (que leur mérite nous protège !) - et, à plus forte raison, les grands sages de notre époque - se sont insurgés contre cet état de fait.

Et qu'on ne prétende pas - D... en préserve - que le port de la perruque est une coutume juive. Bien au contraire: à chaque génération, les Juives ont toujours cherché à être plus exigeants envers eux-mêmes au niveau de la décence (à tel point que certaines femmes se rasent même complètement la tête, pour éviter tout risque de pécher par leur chevelure). Dans nos contrées, les femmes s'y sont dévouées avec la plus grande ardeur, comportement que l'on espère voir adopter par toutes les femmes juives trés bientôt. 
Pire encore: certains soutiennent que les femmes qui troqueraient leur perruque pour un foulard y perdraient ! Ceux qui écrivent une chose pareille trahissent la Halakha et empêchent les femmes juives d'accomplir un commandement divin!
Je voudrais encourager trés vivement toutes les dames qui sanctifient le Nom Divin en public, en abandonnant leur perruque et en adoptant le foulard ou autre Kissouï roch conforme à la loi juive ! Qu'elles sachent que, par cet acte héroïque, elles hâtent la Délivrance Finale du peuple juif, comme l'avaient fait les femmes juives à l'époque de la sortie d'Egypte. Je tiens à adresser à chacune d'entre elles la bénédiction suivante: que D... les prenne en pitié et leur accorde tout ce qu'elles désirent (enfants, santé, subsistance....), qu'elles aient le mérite d'avoir une descendance nombreuse et bénie et que D... réalise tous leurs souhaits ??? !
Dans l'attente de la Délivrance Divine et du rehaussement spirituel de la nation juive trés prochainement. Amen ! 


	Il est dit dans le traité Sota (p. 37): Nos Sages nous enseignent : Il existe un principe concernant l'étude, l'enseignement, l'application et l'accomplissement (des commandements): " Béni soit...., Maudit soit (son contraire)... ??? ". Rachi commente ce passage ainsi: " Ces quatre points sont vrais pour tous les commandements: On doit les étudier, les appliquer, les accomplir et les enseigner, comme il est dit: " Tu les enseigneras à tes enfants...". Pour chaque commandement, ces quatre points sont applicables (Maudit soit...., béni soit...) Exemple: Béni soit celui qui étudie, Maudit soit celui qui n'étudie pas. Idem pour enseigner, appliquer et accomplir les commandements ". Voir dans le Maharcha le passage qui débute par " Béni soit celui qui applique les commandements, autrement dit celui qui révise son étude, pour ne pas en oublier le contenu et pour lui trouver une application pratique"



On nous révèle enfin

ce que nous ignorions

sur la perruque !
Grand nombre de communautés juives, en Israël et dans le monde entier, Baroukh Hachem, respectent la Torah et ses commandements et comptent de nombreux foyers imprégnés de morale, de Torah et de la crainte du Ciel; les femmes s'habillent de façon décente et s'appliquent à éviter toutes sortes d'écueils dans le domaine de la Tsniout, elles veillent par exemple que leurs jupes ne soient ni trop courtes ni trop cintrées. Autre chose: elles tiennent à bien se couvrir la tête, en ne laissant sortir aucun cheveu. Ce sont de grandes choses qu'elles font là ! Certaines d'entre elles portent le foulard, d'autres la perruque, d'autres encore une demi-perruque. C'est là que le problème se corse: d'un côté, on voit des femmes vertueuses - parfois même des femmes de rabbins, des femmes d'Avrekhim, de Roch Yéchiva et d'Admourim - avec la perruque (toutes sortes de perruques) et elles semblent tout à fait sûres de bien faire, d'autant plus que de grands décisionnaires Kadmonim permettent (apparemment) le port de la perruque. D'un autre côté, on voit qu'un grand nombre de décisionnaires interdisent la perruque à grands cris et l'expérience montre que les perruques actuelles sont aussi attirantes que de vrais cheveux, même plus encore.
Et nous? On se retrouve au milieu, à ne plus trop comprendre ce qui se passe et à se poser des questions comme: comment peut-on sortir en perruque de nos jours, si cela attire le regard des hommes et risque de leur inspirer de mauvaises pensées ? D'un autre côté, comment est-il pensable que des femmes aussi vertueuses puissent porter un Kissouï qui soit interdit? Dans quel but, en fait, la Mitsva de se couvrir la tête a-t-elle été donnée? Une fois ce but défini, on pourra savoir si la perruque répond aux critères du Kissouï roch prévu par la Torah ou non...
Eclaircissons le sujet au niveau de la Halakha, examinons la réalité actuelle et faisons ensemble le point sur la question.

1ère partie

Chapitre 1

La Michna dans le traité Chabbat (p. 64) stipule qu'une femme mariée a le droit de sortir le chabbat dans sa "cour" (domaine privé) en perruque mais qu'elle ne peut sortir ainsi dans le domaine public. Pourquoi en est-il ainsi ? Les Richonim (dont la sainteté égale celle des anges) expliquent que cette femme risque de rencontrer une amie dans le domaine public, durant le Chabbat et d'ôter sa perruque pour lui montrer comme elle est belle, d'oublier que c'est Chabbat et de la tenir dans le domaine public sur une distance de 4 Amot (2 mètres environ) et transgresse, de la sorte, un interdit de la Torah. Le Rambam dans ses Halakhot de Chabbat (chap. 19, halakha 7) envisage un autre cas à risque: sa perruque pourrait bien glisser et elle pourrait en arriver à la tenir dans le domaine public sur une distance de 4 Amot. C'est également ce que dit le Baal Hatania dans ses Responsa (303: fin 16).
A priori, il semblerait, d'aprés cette Guemara, que l'interdiction de porter une perruque dans le domaine public trouve son origine dans le risque de transporter un objet sur une distance de 4 Amot dans le domaine public le chabbat mais qu'un jour de semaine (ou le chabbat, s'il y a un Erouv), le port de la perruque ne constitue pas une interdiction.
Et effectivement, un trés grand sage ayant vécu il y a environ 450 ans, l'un des plus grands décisionnaires (contemporain du Beit Yossef (décédé en 5335 (en 1574) et du Rama (décédé en 5333 (en 1572)), Rabbi Yéhochoua Boaz (décédé en 5314 (en 1553)), a permis aux femmes - à partir de cette Michna - de sortir en perruque (dans son ouvrage sur les écrits halakhiques du Rif (Dapé HaRif), traité Chabbat page 29). Ce décisionnaire maîtrisait parfaitement bien la Torah, au point qu'on puisse dire de lui qu'il était le Moché Rabbénou de son époque; il a rédigé de nombreux écrits dont Massorète Hachass, Ein Michpat, Ner mitsva, Torah Or, dans lesquels il cite avec une grande précision toutes ses références tirées du Tanakh, du Talmud, du Rambam, du Smag et du Tour. L'un de ses ouvrages halakhiques les plus importants est le Chilté Haguiborim sur les écrits du Rif. Il y rapporte toutes les paroles des Richonim, comme un véritable Séfer Torah vivant. Il y institue la loi selon laquelle, au vu de cette Michna (traité Chabbat, p. 29, dans les écrits du Rif (Dapé Ha-Rif)), les femmes ont le droit de porter la perruque. Il cite une autre Guemara à l'appui (traité Arakhine, p. 7): de ce texte également, il déduit que les femmes pieuses portaient la perruque. Enfin, troisième preuve qu'il avance (dans son ouvrage Ein Michpat, à la lettre Bet) pour montrer que les femmes portaient la perruque: la page 28 du traité Nazir.

A la page 28 du traité Nazir, le cas étudié est celui d'une femme qui s'est engagée à suivre les règles d'abstinence propres au Nazir, pour une certaine période, durant laquelle elle n'a le droit ni de boire de vin ni de se raser la tête. Au terme de cette période, elle doit apporter trois sacrifices et se raser la tête. C'est par ces actes que prend fin la période d'abstinence. Mais si son mari s'oppose au voeu d'abstinence de son épouse, trouvant l'interdiction de consommer du vin trop difficile à supporter, il pourra annuler ce voeu. Mieux encore: même si l'épouse est arrivée au terme de la période d'abstinence et que le sang du sacrifice a déjà été aspergé sur l'autel, autrement dit qu'elle ne soit plus soumise à l'interdiction de boire du vin (et donc que l'argument de la peine physique ne soit plus en vigueur), en bref, s'il ne lui reste plus qu'à se raser la tête pour achever le processus, Rabbi Méir (ou Rabbi – selon une autre version) dit que le mari peut s'opposer à ce qu'elle se rase la tête, en soutenant qu'il ne souhaite guère avoir une épouse au crâne rasé, une épouse sans cheveux. Et il a le droit d'annuler ce voeu ! Mais les Sages pensent – c'est d'ailleurs le point de vue de la Halakh'a – que le mari n'est pas en mesure d'annuler le voeu de son épouse en avançant cet argument, puisque son épouse a toujours la possibilité de porter une perruque, en substitut des cheveux qu'elle se sera rasés. C'est à partir de là que le grand sage Rabbi Yéhochoua Boaz (Ein Michpat – lettre Bet) tire sa conclusion: " De là, on peut permettre aux femmes mariées de porter la perruque " (Signé: Yéochoua Boaz).

Le Rama également, dans son ouvrage Darké Moché sur le Tour (lois de Chabbat 303:6), dans les lois rabbiniques concernant la lecture de Chéma (75:2) et dans ses annotations sur le Choulkhane Aroukh (fin du 2è paragraphe), cite les paroles du Chilté Haguiborim pour Halakha. Et ce dernier fut cité par d'autres Kadmonim et par le Maguèn Avraham.

Eh bien, voilà ! Nous faut-il plus que cela ? Nous avons là trois preuves de la Guemara, disant que la perruque est permise, d'aprés le Chilté Haguiborim !!!

Chapitre 2

En parallèle, à l'époque de notre sage Rabbi Yéhochoua Boaz, apparait déjà l'avis diamétralement opposé: l'auteur des "Drachot du Rabbi Y. Mintz ", le grand sage Yé'hezkel Yéhouda Katsenelbogen, fils du Maharam de Padoue (que le Rama cite plusieurs fois dans ses Responsa, comme un sage d'une grande valeur et que le Yaavets qualifie de "grand sage de la génération" ). Ce dernier réfute, un à un, les arguments du Chilté Haguiborim et s'exprime avec véhémence contre sa décision rabbinique sur la perruque. Sa démonstration apparaît dans son ouvrage intitulé Beer Chéva (siman 18), publié en 5374 (1613), soixante ans aprés la parution du Chilté Haguiborim en 5314 (1553) . Il y réfute chacune des preuves apportées par le Chilté Haguiborim. Le Beer Chéva vient donc renforcer les Drachot du Rabbi Y. Mintz ???, en lui apportant un autre éclairage, prouvant lui aussi l'erreur du Chilté Haguiborim.
Toute personne intéressée à en savoir plus sur la question et à étudier le sujet dans les moindres détails est invitée à s'adresser à:

l'Institut d'étude du statut de la perruque dans le judaïsme
et de sa diffusion
BP 5252 – Jérusalem:

מכון להפצת לימוד ובירור דין פאה נכרית
ת.ד 5252
ירושלים

ou à nous contacter au 02-5825891 entre 22h et 1h du matin. Si c'est la boîte vocale qui vous répond, laissez un message, nous vous rappellerons ultérieurement.

Reprenons:
Au cours des générations suivantes,  50 à 100 décisionnaires de trés haut niveau, venant de pays divers, s'opposèrent à la décision rabbinique du Chilté Haguiborim et donnèrent entièrement raison au sage Beer Chéva: il n'existe aucune preuve que la perruque est permise dans le domaine public. Au contraire: il est clair qu'elle est formellement interdite, puisqu'il n'a été trouvé aucune preuve dans la Michna de sa validité et ceci s'applique à tous les juifs, y compris au Chilté Haguiborim.
Voici ce qu'écrit Rabbi Avraham Téomim, petit-fils et principal disciple du Gaon de Lissa (auteur du Nétivot et du 'Havat Daat), dans son ouvrage 'Hessed Lé-Avraham" (siman 87, année 5624 (1864):

" L'interdiction d'avoir la tête découverte pour une femme provient du fait que la femme s'embellit, de la sorte, aux yeux des autres, sans le moindre sentiment de pudeur. Et peu importe qu'il s'agisse de sa véritable chevelure ou d'une perruque qui a tout l'air de vrais cheveux; il n'y a aucune différence entre les deux: tous deux sont un embellissement de la femme et sont interdits de façon claire par la Torah ".
Autre décisionnaire (d'il y a plus de 200 ans): le Gaon Rabbi Yaacov Ohrenstein dans son ouvrage Yéchouot Yaacov – auquel s'ajoutent bien d'autres décisionnaires - : la perruque qui ressemble à une vraie chevelure de femme est strictement interdite par la Torah écrite. 

Et là, il nous faut aller un peu plus loin pour mieux comprendre:

comment tous ces décisionnaires (plus de 50 sages de trés grande envergure!!!) ont-ils osé réfuter - avec virulence parfois - la décision du grand Gaon Chilté Haguiborim ?
Le Pri Mégadim également, dans les lois du Chéma (voir note 12 (en hébreu)) et dans les lois de Chabbat (voir note 5 (en hébreu)) ainsi que le Michna Broura, dans les lois du Chéma (voir note 12 (en hébreu)), ne permettent pas de lire le Chéma devant une femme en perruque et ne permettent pas à cette femme de sortir dans le domaine public, comme l'avaient fait le Chilté Haguiborim, le Darké Moché (siman 303:6 et siman 75:2) et le Rama (siman 75: 2, voir note 12 (en hébreu)). Bien au contraire, ils affirment que ceci fait l'objet d'une controverse et qu'à la perruque s'appliquent les deux interdictions suivantes:

celle de dévoiler sa chevelure, partie de la nudité de la femme (erva) et celle d'avoir la tête découverte.

Autrement dit, si quelqu'un leur demandait s'il était permis de lire le Chéma devant une femme portant une perruque, ils ne lui disaient pas que c'était permis (puisque certains l'interdisent), sans pour autant lui dire que c'était interdit (puisque certains le permettent), ils lui disaient que la question faisait l'objet d'une controverse. Et si une femme venait leur demander de quelle façon il est recommandé de se couvrir la tête, ils ne lui disaient pas que la perruque est une option permise. Ils lui donnaient la réponse précédente.

Alors se pose la question de savoir pourquoi le Pri Mégadim et le Michna Broura n'ont pas donné la même permission que le Chilté Haguiborim et que le Rama. Cette question exige absolument un éclaircissement ! 

A éclaircir également, la conclusion: " Dans les pays où les femmes sortent en perruque uniquement, "ils" (et non "elles") peuvent s'appuyer sur le Choul'hane Aroukh. Le sujet est au masculin et non au féminin, donc il ne s'agit pas des femmes qui sortent en perruque mais des hommes qui doivent lire le Chéma devant une femme en perruque.  En effet, s'il l'on se réfère au Choul'hane Aroukh, on voit que la question qui est posée dans les 5 paragraphes de ce siman est uniquement la question de savoir si un homme a le droit de lire le Chéma devant une femme en perruque. Dans les pays où les femmes sortent en perruque, la perruque est monnaie courante. Or, dans le Choul'hane Aroukh, il est écrit qu'on a le droit de lire le Chéma devant une partie du corps qui n'est généralement pas recouverte (voir le Choul'hane Aroukh à propos des cheveux des jeunes filles et le Rama – ???, à propos des cheveux "qui sortent de la "natte" (du Kissouï)".)
Mais ces femmes, qui sortaient en perruque dans ces pays-là, n'avaient pas posé la question à un Rav de savoir si c'était permis ou non. En effet, si elles l'avaient posée, les rabbins auraient répondu que ce n'est pas permis, comme nous l'avons vu plus haut. Comme les femmes sortaient en perruque, la question qui se posa à était de savoir si un homme avait le droit de lire le Chéma devant une femme en perruque (voir note 6 (en hébreu)) ou non. 
A cela répond le Pri Mégadim, cité par le Michna Broura: bien que partout ailleurs dans le monde, il n'est donné aucune permission aux femmes de sortir en perruque, ni aux hommes de lire le Chéma devant une femme en perruque puisque ce sujet fait l'objet d'une controverse rabbinique, toutefois dans les pays où les femmes ont l'habitude de sortir avec pour seul Kissouï roch une perruque, dans ce cas, les rabbins permettent aux hommes de lire le Chéma devant une femme en perruque, comme il est dit: ils peuvent s'appuyer sur le Choul'han Aroukh, qui stipule qu'il est permis de lire le Chéma devant une partie du corps qui est généralement découverte. Donc le Choul'han Aroukh n'a pas permis aux femmes de sortir en perruque dans le domaine public. Il n'a fait, tout au long de ce paragraphe, qu'étudier la question de savoir s'il est permis de lire le Chéma devant une partie du corps ordinairement découverte ou ordinairement couverte. Tout celui qui étudiera le Choul'han Aroukh verra de lui-même que c'est le seul point que le Choul'han Aroukh traite. La question de savoir s'il est permis ou non de sortir en perruque dans le domaine public reste, elle, sujet de controverse: ce n'est ni permis ni interdit par les rabbins. 

Le fait donc que ces femmes sortaient en perruque ne change en rien le fait que la question du port de la perruque demeure l'objet d'une controverse  rabbinique et que celui-ci a été interdit par nombreux décisionnaires (voir note 9 (en hébreu)).

De nos jours encore, lorsqu'une femme demande si elle a le droit de sortir en perruque dans le domaine public, on lui répond que le Pri Mégadim (avant qu'il ne revienne sur ses positions) et le Michna Broura affirment que cette question halakhique est controversée et ceci est indéniable, comme on l'a expliqué.

Alors se pose la question de savoir pourquoi le Pri Mégadim et le Michna Broura n'ont pas permis aux femmes du monde entier - et de façon définitive et absolue (lékat'hila) - de porter la perruque, et aux hommes de lire le Chéma devant une femme en perruque, comme l'ont fait le Chilté Haguiborim, le Darké Moché et le Rama. Pourquoi ont-ils permis aux hommes de lire le Chéma devant une femme en perruque, uniquement dans les pays où les femmes ont l'habitude de sortir en perruque dans le domaine public (comme il est dit: ILS peuvent s'appuyer sur le Choul'han Aroukh). Et pourquoi avoir écrit ILS, pronom qui ne fait qu'embrouiller les choses (voir note 11 (en hébreu)).

Au paragraphe 303, le Pri Mégadim rectifie ainsi la Hala'ha qu'il avait énoncée auparavant (voir note 5 (en hébreu)): étant donné que la lecture du Chéma est un commandement de la Torah écrite (contrairement à certaines autres injonctions), il se demande si un homme qui a lu le Chéma devant une femme en perruque devra le relire ou non. Ce qui veut dire qu'à priori, il n'a pas le droit de le lire. De nouveau, on s'étonne: alors pourquoi ne pas déclarer comme le Chilté Haguiborim, le Rama et le Maguèn Avraham que la perruque est permise dans tous les cas !!!

Le Michna Broura conclut ce sujet en disant que si la perruque est faite des cheveux de la femme qui la porte, cela pose un problème halakhique, vu que le Pri Mégadim le permet mais que le Maguèn Guiborim, lui, l'interdit.

Autrement dit, le Michna Broura, même dans les pays où les femmes ont l'habitude de sortir en perruque pour seul Kissouï roch, ne permet pas le port de la perruque, si celle-ci est faite des cheveux de la femme qui la porte, puisque ce cas fait l'objet d'une controverse.

Ceci étant, la raison pour laquelle le Maguen Guiborim interdit la perruque, faite des cheveux de celle qui la porte, de façon plus sévère que la perruque faite des cheveux d'une autre femme, s'explique par le fait que les cheveux de l'autre femme sont différents des siens (comme il est longuement expliqué à la note 13 (en hébreu), d'aprés une Guemara claire sur la question). A notre époque, où les fabricants de perruques se perfectionnent à une allure effrayante, comme chacun sait – les perruques actuelles ressemblent par leur couleur et par leur aspect aux vrais cheveux de la femme, elles ont donc le statut de "vraie chevelure", aussi sont-elles interdites par le Michna Broura, qui ne permet en aucune façon à un homme ne serait-ce que de lire le Chéma devant une telle femme, puisque c'est une controverse dans la Hala'ha et que toute loi de la Torah écrite, comme on le verra plus loin (voir note 13 (en hébreu)), même en cas de doute, ne pourra jamais être enfreinte.

Le Michna Broura, au siman 75 de Chaar Hatsioun,  nous renvoie au Yéchouot Yaacov, selon lequel une perruque qui ressemble à une vraie chevelure est interdite par la Torah écrite. Reportez-vous également au Maguen Guiborim (Elef Hamaguèn, séïf katan 8 et Chilté Haguiborim, séïf katan 3) que le Michna Broura cite : selon lui, la perruque est interdite par la Torah écrite, sans besoin d'avoir recours à une preuve tirée du Talmud; il n'y a aucune différence entre de vrais cheveux et une perruque qui resssemble à de vrais cheveux. On voit de là que l'interdiction de porter une perruque qui ressemble à sa vraie chevelure est une interdiction de la Torah écrite. Aussi toutes les perruques de notre époque rentreraient dans la catégorie mentionnée par le Michna Broura et soulèvent un doute. Or on sait qu'en cas de doute, on s'abstient, dés le moment où il s'agit d'une interdiction de  la Torah écrite.

Le plus étonnant est que le Pri Mégadim dans son ouvrage Em labina (dans la le paragraphe intitulé Ketouba et le paragraphe intitulé Tsaaf ???) se rallie aux décisionnaires qui interdisent la perruque et s'opposent au Chilté Haguiborim (voir les ouvrages: Bérour Hala'ha (Eclaircissement de la 'Halakha) du Rav Yéhiel Avraham Zilber Chlita (6è partie, siman 75, pages 48-52), ainsi que La perruque dans la Hala'ha et l'ouvrage Dat Moché vé-Israël, etc...) [Les préfaces au livre Em labina ont paru dans l'ouvrage que le Pri Mégadim rédigea à la fin de sa vie: Hamaguid (fin de la 3è partie, p. 389 et pages 405-406) ]
Entre parenthèses, si le Michna Broura avait vu cette opinion, il l'aurait citée également.

Il interdit formellement toutes les perruques (même celles qui sont interdites en vertu du respect de la tradition juive ancestrale (Dat Yéhoudit), comme les perruques actuelles) et ordonne à toutes les femmes qui sortaient jusqu'ici en perruque de ne plus le faire. Il s'étend autant sur l'interdiction halakhique elle-même que sur les explications qui y sont rattachées (voir aux notes 14, 15 et 16 (en hébreu) l'extrait de l'auteur: la bénédiction qu'il adresse aux femmes qui respectent cet interdit, le devoir de réprimander celles qui le transgressent et de les amener à s'y conformer puis la métaphore qu'il file à ce propos)
Tout cela exige une explication:
Comment se fait-il qu'il n'ait pas été décidé une fois pour toutes et dans tous les pays du monde qu'il soit permis aux hommes de lire le Chéma devant une femme en perruque et aux femmes de sortir en perruque dans le domaine public, comme l'avaient fait le Chilté Haguiborim, le Darké Moché, le Rama et le Maguèn Avraham, sages qui éclairent la Diaspora par leurs décisions halakhiques et sur lesquels s'appuie tout foyer juif ?!?
Chapitre 3
En réalité, la chose est simple à expliquer: les Guéonim qui se sont opposés au Chilté Haguiborim avaient étudié ces Guémarot et tous les commentaires des Richonim et ils en avaient déduit, de façon certaine, que la permission qui avait été donnée par la Guemara de sortir en perruque se limitait à la cour et à la maison (ce qu'on appelle le domaine privé de la femme). Au début du traité Baba Batra, Rachi écrit que les femmes de l'époque faisaient presque tout dans leur cour: elles y cuisinaient et enfournaient leurs plats, y faisaient la lessive. Et ce n'est que dans leur propre cour qu'il a été permis aux femmes de sortir en perruque, ceci afin de rester agréable aux yeux de leurs maris. Mais il n'existe aucune preuve qu'il est permis aux femmes de sortir en perruque dans le domaine public, si elles ne la recouvrent pas entièrement d'un tissu/foulard, de la même façon exactement que les femmes se couvrent entièrement la tête d'un foulard, puisque, comme on va le voir, il y a une différence à ce niveau entre le domaine public et le domaine privé.

Il est temps à présent de présenter brièvement les arguments des décisionnaires qui repoussent la décision du Chilté Haguiborim:

La Guemara dans le traité Chabbat explique que l'on craint en fait que la femme qui sortirait en perruque dans le domaine public en vienne à enlever sa perruque pour montrer à son amie comme sa perruque est belle, qu'elle oublie que c'est Chabbat et qu'elle la tienne sur une distance de 4 Amot (2 m environ) dans le domaine public. On a du mal à croire que dans ce cas-là, la femme porte, comme seul Kissouï roch, une perruque (comme cela se fait aujourd'hui); en effet, comment pourrait-on craindre que la femme puisse en arriver à retirer sa perruque dans le domaine public, quoi ?!? Peut-on seulement envisager l'éventualité qu'une femme mariée montre ses cheveux à tout le monde, dans le domaine public ?!! C'est donc forcément qu'elle porte quelque chose sous sa perruque. Dans la Michna de Chabbat (p. 57 et 64), on peut lire dans le passage sur les bijoux appelés totéfèt (frontal) et sarbitine (pendeloques) qu'il n'y a absolument aucun risque que la femme montre ses cheveux à l'extérieur, c'est là une évidence ! A la page 64 de ce même traité, à propos du caboule (bonnet de laine que les femmes portaient sous le foulard), il est écrit qu'il n'y a aucun risque que la femme enlève ce bonnet et découvre ses cheveux (voir Rachi, page 60– passage qui débute par le mot Téhora). Ceci apparaît également dans le Choul'hane Aroukh (Ora'h 'Haïm, lois du Chabbat, 303: 2) dans les écrits de l'auteur du Choul'hane Aroukh lui-même et du Rama et dans le Choul'han Aroukh du Rav Chlomo Ganzfried (303:4) : il n'y a aucun risque qu'une femme mariée montre ses cheveux dans le domaine public, comme il a été dit: seule une célibataire ne craint guère d'avoir la tête découverte.

Aussi faut-il comprendre de quel cas traite la Guemara quand elle y expose le risque qu'une femme ôte sa perruque dans le domaine public pour la montrer à son amie: s'il on se penche sur tous les Richonim sans exception, on voit qu'il ne fait aucun doute que la perruque était recouverte d'un foulard ou d'un autre tissu; le Gaon de Vilna lui aussi écrit que la perruque se portait sous un Kissouï roch, donc que la crainte des Sages était qu'elle retire la perruque de dessous son Kissouï, sans dévoiler sa chevelure et la montre à son amie. La perruque joue le même rôle que le caboule (bonnet de laine que les femmes portaient sous le foulard); dans la Guemara (ibid. p. 57), il est écrit qu'une femme enlevait le bonnet qu'elle portait sous le foulard, de façon telle qu'on ne pouvait voir aucun de ses cheveux, comme l'expliquent Rachi et les Richonim. De la même façon exactement, les Sages ont craint que les femmes puissent enlever leur perruque de dessous leur foulard.

Et ceci est trés bien expliqué par les Richonim: Rachi dans le traité de Chabbat (p. 64), le Ran sur le Rif, les décisions halakhiques du Rid, Rabbénou Ovadia de Barténoura, le Rachba et Ritba (p. 65, passage qui débute par les mots Amar Abayé), le Rambam (chap. 19, lois du Chabbat, loi 7), Rabbénou Yérou'ham (Nétiv 12:11), le Tour et le Choul'han Aroukh (lois du Chabbat 303:18), le Aroukh Hachoulkhan (entrée: perruque) et Rachi (traité Arakhine (p. 7).

Tous ces Richonim expliquent que seules les femmes ayant une chevelure dégarnie avaient recours à la perruque: le Rav Y. de Lunel, le Hidouché Haran, le Méïri et le Rambam (dans son commentaire de la Michna, ibid. Traité Chabbat) expliquent que seules les femmes qui avaient une chevelure ingrate (trop éparse ou autre) ou les cheveux blancs avaient recours à la perruque mais les autres femmes, celles qui avaient une chevelure belle et abondante, ne portaient jamais de perruque ! Elles n'en n'avaient nullement besoin, ni dans leur domaine privé ni dans la rue (il faut savoir qu'à l'époque les femmes ne se couvraient pas la tête dans le domaine privé (voir la plupart des Richonim et des A'haronim dans le traité Ketoubot (p. 72)), on parle ici de la période où les femmes n'étaient pas encore conscientes de l'interdiction grave, énoncée par le Zohar, de montrer ne serait-ce qu'un seul de ses cheveux, comme le dit le Michna Broura (75:4)) mais dans la rue, toutes les femmes avaient la tête couverte d'un foulard.
En conclusion, à l'époque du Talmud, c'était un fait évident pour tous:
dans la rue, toutes les femmes portaient le foulard; dans la rue, on ne voyait que des foulards et pas des perruques, comme aujourd'hui. C'est uniquement dans le cas où une femme avait une chevelure dégarnie ou chenue qu'elle portait une perruque dans son domaine privé, pour ne pas déplaire à son mari et pour paraître comme les autres femmes, à la chevelure belle et abondante, qui gardaient la tête découverte dans leur domaine privé. Quand une telle femme sortait dans la rue, elle recouvrait entièrement sa perruque d'un foulard, de la même façon que toutes les autres femmes couvraient leurs propres cheveux d'un foulard. Elle agissait ainsi pour ne pas paraître différente des autres femmes et, en portant la perruque, c'était là sa seule et unique intention.

Le Gaon de Vilna lui aussi écrit, dans son livre "Chenot Eliaou " sur le traité Chabbat (chap. 6, michna 5): "On entend par perruque les faux cheveux qu'une femme à la chevelure éparse met sous son foulard pour donner l'impression d'avoir tous ses cheveux ". C'est pourquoi on craint qu'une telle femme en vienne à retirer sa perruque de dessous son foulard (ses cheveux restant cachés). On craint encore que sa perruque ne glisse à terre et que la femme reste en foulard (si la chose est possible), elle pourrait alors être amenée à ramasser la perruque et la tenir dans sa main (sa tête restant toujours couverte par le foulard). On craint aussi que la perruque puisse tomber avec le foulard et qu'elle s'empresse de se couvrir la tête avec le foulard et garde la perruque dans la main. Il ne peut s'agir que de ces cas-là, puisque si elle ne portait qu'une perruque sans rien au-dessus (comme le font les femmes aujourd'hui), on ne dirait pas qu'on craint qu'elle tienne sa perruque en main, si jamais celle-ci avait glissé. En effet, jamais une femme ne serait restée la tête complètement découverte !

Dans le même esprit: un homme a le droit de porter un chapeau sur sa tête le Chabbat et on ne craint guère que le chapeau tombe et qu'il soit amené à le transporter, comme il est écrit dans le Michna Broura (301:153): ??? " Si c'est un chapeau ordinaire, on ne craint pas que celui qui le portait en vienne à le tenir sur une distance de 4 Amot (le Chabbat) car il est évident qu'il ne restera pas la tête découverte". Voir également le Rav Chlomo Ganzfried (301: 50): " Et dans les régions où les hommes portent généralement un petit chapeau uniquement, ils peuvent sortir avec, dans tous les cas, car il n'y a aucune chance qu'ils restent sans ce chapeau sur une distance de 4 Amot ". A plus forte raison, une femme ! Jamais elle ne restera la tête découverte car, comme chacun sait, c'est là un grand déshonneur pour une femme mariée. De plus, elle désire respecter ce commandement de la Torah.
On voit donc que la Guemara dans le traité Chabbat n'apporte aucune preuve qu'il est permis de sortir en perruque, comme seul Kissouï roch, dans le domaine public. Au contraire, c'est dans leur domaine privé que certaines femmes portaient une perruque! Par contre, dans le domaine public où des étrangers pouvaient la voir, elles recouvraient entièrement leur perruque d'un foulard, comme on le fait pour ses vrais cheveux.
Dans le traité Arakhine (p. 7), d'aprés le commentaire de Rachi, on voit clairement que la perruque (non recouverte) n'est autorisée que dans le domaine privé de la femme. Idem dans le traité Nazir (p. 28): il y est spécifié que la perruque est portée dans le domaine privé et non dans le domaine public. Si l'on cherchait des preuves dans les passages de la Guemara d'Arakhine et de Nazir, les seules qu'on y trouve sont des preuves que la perruque (non recouverte d'un foulard) est interdite dans le domaine
public !!! Elle est interdite par la Torah elle-même, au même titre que les vrais cheveux de la femme, en vertu de la loi mosaïque. Si vous désirez approfondir ce point, vous pouvez appeler le 02-5825891 (à Jérusalem) et étudier toutes ces preuves par vous-même.

Arrêtons-nous un instant sur le traité Nazir: quel est l'argument avancé par le mari qui refuse que son épouse se rase la tête ? En quoi cela le dérange-t-il? Puisque la femme a toujours un foulard sur la tête, personne ne verra jamais qu'elle a la tête rasée ?

Là, il faut savoir qu'au temps de la Guemara, les femmes avaient la tête découverte dans leur domaine privé. A cette époque, le passage du Zohar qui montre la gravité d'un tel comportement n'était connu d'aucune femme (comme nous allons le voir maintenant). Donc, l'argument du mari qui ne veut pas d'une femme au crâne rasé concerne forcément le domaine privé uniquement et c'est à cela que lui ont répliqué les Sages que son épouse pouvait porter une perruque comme substitut. Mais dés qu'elle devait sortir dans le domaine public, elle mettait un foulard sur sa perruque, comme elle l'avait fait jusqu'à présent sur ses cheveux. Jusqu'à ce jour, elle se couvrait les cheveux dans la rue. Dorénavant, avec la perruque sous le foulard, elle continuera de paraître ce qu'elle paraissait jusque là (à savoir, avec un foulard). Elle paraîtra semblable à toutes les autres femmes en foulard, qui, elles, ont de beaux cheveux abondants sous leur foulard. La perruque est là pour remplacer les cheveux: partout où il était permis aux femmes de sortir la tête découverte, il leur était aussi permis de porter la perruque. La perruque ne remplaçait jamais le foulard, comme de nos jours !
En bref, on voit bien que, de tous ces passages de la Guemara, il ressort que les femmes ne portent une perruque, comme seul Kissouï roch, que dans leur domaine privé mais que dans le domaine public, elles la portent toujours entièrement recouverte d'un foulard ou autre tissu, comme s'il s'agissait de leurs vrais cheveux. C'est pour cette raison que les Sages n'ont pas hésité à s'opposer au grand sage Chilté Haguiborim et à déclarer que la perruque est strictement interdite dans le domaine public, puisque le Chilté Haguiborim lui-même est d'avis que s'il n'existe aucune preuve dans la Michna qui permette le port de la perruque, on en déduit que c'est tout simplement interdit, comme l'indique le Gaon Hessed Lé-Avraham: " Etant donné qu'il est interdit de sortir la tête découverte – car cela dénote un manque de pudeur et une volonté de plaire -, que m'importe qu'il s'agisse d'une vraie chevelure ou d'une fausse, qui paraisse être une vraie ! Ces deux cas sont absolument identiques et sont interdits tous deux au même titre par la Torah, cette parure est clairement interdite par la Torah. "
C'est pourquoi le Pri Mégadim et le Michna Broura se sont opposés à la décision du Chilté Haguiborim et du Rama (selon laquelle une femme pourrait sortir avec une perruque, pour seul Kissouï roch, et selon laquelle également un homme pourrait lire le Chéma devant une femme en perruque)
On peut se reporter aux Tossefot Haroch (Baba Métsia, voir le passage qui débute par les mots: elle mange et "maigrit"... ) où il est dit que dés le moment où la raison est évidente, l'interdiction qui est d'ordre toranique est sue de tous ???. Mais, même s'il on s'arrête sur le Chilté Haguiborim lui-même, on voit que faute de preuve qui pourrait permettre la perruque, il se trouve obligé d'interdire la perruque, par une interdiction toranique de la même façon exactement que la Torah interdit à la femme d'avoir la tête découverte. Et c'est chose évidente que la perruque, tout comme les cheveux eux-mêmes, reflète un manque de pudeur chez la femme. On le constate dans la réalité qui nous entoure, on le sait bien au fond de nous-mêmes et même un enfant vous le dira.

Chapitre 4
A présent, attachons-nous à commenter la Guemara,dans le traité Ketoubot
(p. 72): les Richonim ont bien expliqué qu'il n'est pas interdit pour une femme d'avoir la tête découverte à la maison et dans sa cour, ni au niveau toranique (Dat Moché) et ni au niveau de tradition ancestrale des femmes d'Israël (Dat yéhoudite), comme le Rambam l'écrit dans les lois sur l'intimité conjugale (Hilkhot Ichout) au chapitre 24 (loi 12) (ainsi que dans le Tour et le Choul'han Aroukh (Even Haézèr 115:4): " Qu'entend-on par Dat Yéoudit (tradition ancestrale) ? On veut parler de la traditionnelle pudeur des femmes juives. "
De nos jours, les femmes se couvrent la tête même à la maison, depuis que s'est fait connaître le passage du Zohar - condamnant sévérement la femme qui laisse voir ne serait-ce qu'un seul de ses cheveux à la maison. Ce passage du Zohar est repris par le Maguen Avraham (75:4) et par le Michna Broura (ibid, 14) et par d'autres décisionnaires encore. Le passage de la Guemara sur Kim'hite est, lui aussi, bien connu (traité Yoma, p. 47): Kim'hite eut le mérite d'enfanter 7 fils qui furent Cohanim Guedolim dans le Temple. Quand on lui demanda d'où lui venait ce mérite, elle répondit: " Les murs de ma maison n'ont jamais vu un seul de mes cheveux !" Le Darké Moché (Even Haézer 115:4), le Michna Broura et d'autres sages encore rapportent ce passage. 
Mais avant que ne soient diffusés le passage du Zohar et celui de la Guemara sur Kim'hite, les femmes avaient la tête découverte à la maison, même si certains décisionnaires affirment qu'à l'époque de la Michna et de la Guemara, les femmes se couvraient la tête, même chez elles, en vertu de la tradition ancestrale de la pudeur des femmes juives.

Au terme de toutes ces explications, on en arrive à la grande question:
Comment est-il possible que le grand sage Rabbi Yéochoua Boaz (le Chilté Haguiborim) avance des preuves qui n'en sont finalement pas, puisque quiconque se réferera aux passages de la Guemara à ce sujet ne trouvera rien d'autre que le cas où la femme ôte sa perruque dans son domaine privé. Mais dans le domaine public, la perruque était toujours recouverte entièrement d'un foulard ou d'un autre tissu, comme les femmes le faisaient pour leurs vrais cheveux. Il est impensable qu'un tel sage - le Moché Rabbénou de sa génération ! - ne savait pas tout ce que savaient tous les grands sages qui lui succédèrent, ni même tout ce que saura quiconque se penche sur ces passages de la Guemara.  

Chapitre 5
A présent, passons rapidement en revue les raisons de la Mitsva de se couvrir la tête, pour une femme mariée: dans la Michna, au traité Ketoubot (p. 72), il est écrit: " Les femmes qui transgressent la loi mosaïque et bafouent la tradition ancestrale juive perdent les droits que leur conférait leur Ketouba; Qui sont les femmes qui transgressent la loi de Moïse ? Celles qui donnent à manger un aliment dont le Maasser (dîme) n'a pas été prélevé. Et qui sont celles qui bafouent la loi ancestrale juive ? Celles qui sortent la tête découverte dans la rue...(ou "marché"...) " 

La Guemara (ibid) explique: " Se couvrir la tête pour une femme mariée est un commandement de la Torah écrite: " ... Et il (le Cohen) lui découvrira la tête". Rabbi Ichmaël y voit là un avertissement à toutes les femmes juives: Interdiction de sortir la tête découverte ! ". Rachi commente ce passage ainsi: " On a là un avertissement; ???  les femmes d'Israël ne sortent jamais la tête découverte "

Le Rav Yérou'ham Fischel Perla (sur le livre des Commandements du Rav Saadia Gaon (Sefer Hamitsvot lé-Rassag)  - mitsva positive no 96( explique cela plus avant: on apprend de là que sortir la tête découverte dénote un manque de pudeur certain et risque d'amener la personne à entretenir des relations interdites "

Dans les Tossefot, on a un passage qui débute par les mots: "Elle tisse du rose sur son "visage" " – ce qui signifie en fait qu'elle place le rouet de laine rouge entre ses jambes ??? et des filaments écarlates y tombent ! Cet acte fait preuve d'effronterie et révèle un comportement impudique ! Le Rambam dans son commentaire de la Michna donne, lui, l'explication suivante: " Il est dit: " Et la femme resta la tête découverte " ou encore " elle met rose, myrte, grenade ou autre sur ses paupières ou sur ses pommettes; tous ces actes dénotent un manque de pudeur certain, voire un comportement débauché ". Le Chita Mékoubetsèt, lui, rapporte à ce sujet: " Il faut comprendre ici, comme l'interprète le Rambam, que la femme en question met du rose à proximité de ses paupières ou ses pommettes et cela lui donne un teint rosé "

Le Roch (paragraphe 9) commente ainsi ce passage : " Celle qui transgresse la loi mosaïque et la loi ancestrale juive perd ses droits de femme mariée, puisqu'elle le fait fauter ??? (tout comme si elle lui avait donné, par exemple, un aliment interdit, comme du sang ou de la graisse). Par contre, si elle est seule à transgresser un commandement (si par exemple, elle-même consomme un aliment interdit), elle ne perd aucun de ses droits de femme mariée. Et en quoi bafoue-t-elle la tradition des femmes d'Israël ? Par son effronterie et pour être suspectée de commettre des fautes ??? . " Le Méïri, lui, écrit à ce propos: " Puis, il donne des exemples concrets de ce que peut être le non-respect de la tradition ancestrale des femmes juives. Tous les exemples se rapportent à la décence, ou plutôt au manque de décence, qui est la porte ouverte au péché: de là, nous voyons que vouloir plaire en montrant sa chevelure entraîne le péché. "
Nous avons vu précédemment un fait étrange: l'interdiction de la Torah se cantonne au domaine public mais dans son domaine privé (maison et cour), la femme a le droit d'avoir la tête découverte. Nous avons vu que la Torah condamne toute tentative féminine de se faire belle aux yeux des autres hommes que son mari et le Troumat Hadéchèn (10), - tout comme Rachi - explique les raisons de cet interdit: " Dans sa cour personnelle, la femme n'a pas besoin de se couvrir la tête...puisque l'interdiction d'avoir la tête découverte s'applique au cas où la femme est en présence d'un homme étranger car c'est là un manque de pudeur vis-à-vis de cet homme mais si une femme se trouve dans un endroit où jamais aucun homme ne passe, on ne lui en tient pas rigueur. " Le Ritba  (dans le traité Ketoubot) et les Tossefot Rid (au traité Chabbat p. 57) affirment que le fait d'avoir la tête découverte dénote un manque de pudeur évident.

Et voici ce que dit le Lévouch (Rabbi Mordé'haï Yafé)( 21:2): " Les femmes juives ne doivent pas sortir dans la rue ("au marché"), la tête découverte, car c'est une attitude totalement impudique" et le 'Hafets 'Haïm (dans la préface à son ouvrage intitulé " Guéder Olam") écrit que le fait de se couvrir la tête relève, comme chacun sait, de la décence exigée de la femme.

Chapitre 6
Revenons à notre première question:
Comment est-il possible que le Gaon Chilté Haguiborim ait avancé des arguments qui allaient être réfutés à coup sûr par la suite: quiconque étudie les passages de la Guemara sur la perruque n'y trouvera de preuve qu'on puisse la porter comme seul Kissouï roch, que dans le domaine privé. En revanche, il ressort de la Guemara que dans le domaine public, la perruque était toujours recouverte, comme nous l'avons expliqué !

Pour mieux comprendre cela, expliquons la démonstration point par point:

1. S'il on se penche sur les écrits des Kadmonim qui s'opposent au Chilté Haguiborim, on voit qu'ils auraient trés bien pu déduire des écrits du Chilté Haguiborim qu'il permet bel et bien aux femmes de sortir en perruque (comme seul Kissouï roch) dans le domaine public, mais ils ne l'ont pas fait. Au contraire, ils ont bien précisé qu'il permet le port de la perruque dans le domaine privé uniquement et de cette façon, ils ne le remettent pas en question. S'ils ont opté pour cette solution, c'est faute de mieux.

Prenons, comme exemple, les Hidouchim du Yaavets sur le Nazir et ses Responsa (" Chéilat Yaavets " (1ère partie, siman 9)): le Yaavets se demande si le Chilté Haguiborim permet la perruque dans le domaine public ou dans le domaine privé mais il rejète ces deux éventualités:  si le Chilté Haguiborim pensait permettre le port de la perruque dans le domaine privé, on savait déjà que c'était permis grâce aux Tossefot. Et s'il pensait le permettre dans le domaine public également, à condition toutefois que la perruque soit recouverte d'un foulard ou autre tissu, cela aussi, on le savait permis.

Alors, qu'est-ce qui pose problème?
Le Yaavets se trouve donc dans l'obligation de conclure que le Chilté Haguiborim a permis le port de la perruque comme seul Kissouï roch dans le domaine public ! Une fois ceci conclu, il fournit –et il n'est pas le seul- contre cette opinion une multitude de contre-arguments que personne n'a su réfuter. En fait, s'il on comprend du Chilté Haguiborim qu'il a permis le port de la perruque dans le domaine public, on s'aperçoit trés vite qu'il a été rejeté en bloc, pour cause de manque de preuves – et il n'y a là rien de particulièrement compliqué. Au contraire, c'est tout ce qu'il y a de plus simple et il aurait fallu trouver un moyen de prouver que sa permission concerne le domaine privé et tout le monde aurait interprété cela ainsi ! Toute personne intéressée à étudier les répliques du Yaavets aux décisisonnaires qui s'opposent aux Tossefot pourra nous contacter au numéro de téléphone figurant plus haut.

Chapitre 7
A dire vrai, il existe des décisionnaires qui savaient bien que le Chilté Haguiborim n'avait permis le port de la perruque que dans le domaine privé (maison et cour) – et tout ce qui a été dit ici a été trouvé dans des livres qui n'avaient jamais été dévoilés jusqu'à ce jour, mais où tout est clair comme de l'eau de roche. (On comprend maintenant pourquoi on trouve autant d'arguments contre le Chilté Haguiborim chez les Guéonim de tous les temps, qui ont cru qu'il permettait le port de la perruque dans le domaine public, interdiction de la Torah, comme on l'a vu plus haut).
C'est ce qu'écrit il y a environ 350 ans le Gaon Rabbi Yaïr Bakharakh, auteur du 'Havat Yaïr, dans son ouvrage "Mekor 'Haïm " sur le Choul'han Aroukh (publié à partir du manuscrit en 5742 (1981) par l'Institut de Jérusalem)...
Ainsi que le Pné Its'hak (Rabbi Its'hak Aboulafia en 5659 (1898)) dans ses Responsa. Et le 'Hakel Its'hak ??? (il y a 100 ans) sur le Darké Moché (Orah 'Haïm 303:6). le Gdoulat Mordé'khaï (du Gaon Rabbi Ména'hem Mordékhaï Frankel Téomim en 5662 (1901)... :
Tous ces sages comprennent que le Chilté Haguiborim permit le port de la perruque dans l'enceinte du domaine privé uniquement. Et le Rama cite à trois reprises le Chilté Haguiborim comme Halakha, on trouve de nombreuses preuves qu'il a compris cela du Chilté Haguiborim. Et les Kadmonim et le Maguèn Avraham qui ont cité le Chilté Haguiborim et le Rama pour Halakha, ont compris de leurs écrits qu'ils ne permettaient le port de la perruque que dans le domaine privé; On voit bien que le Beer Chéva et le Yaavets (dans le passage cité précédemment pour exemple) et tous les décisionnaires de tous les temps qui se sont opposés au Chilté Haguiborim auraient eux aussi compris – s'ils l'avaient pu - qu'il permettait la perruque dans le domaine privé
(voir chap. 6).

Ce n'est que de cette façon qu'on peut comprendre quelle nouvelle Halakha apporte le Chilté Haguiborim. Puisque nous avons déjà expliqué que d'aprés la plupart des décisionnaires Richonim et A'haronim, il n'y a aucune interdiction à avoir la tête découverte dans le domaine privé, aussi cela ne fait-il aucun sens de donner la permission de porter une perruque dans le domaine privé.
Il faut donc voir les choses différemment: il est vrai que la plupart des décisionnaires sont de cet avis mais nous avons vu plus haut qu'il existe certains Richonim et A'haronim qui affirment, eux, que même dans le domaine privé, au temps de la Michna, les femmes se couvraient la tête, respectant par là la tradition ancestrale de pudeur des femmes juives et non par connaissance du passage du Zohar et du passage sur Kim'hite; le Chilté Haguiborim, dans le traité Ketoubot (p. 32, dans les Dapé HaRif, fin de la lettre Bet) ne cite que ces sages-là qui évoquent la 'houmra des femmes de se couvrir la tête même dans le domaine privé. Et le Bet Chmouel (Choulhan Aroukh – Even Haézer 21:5 et 115:9) exprime exactement le même avis: c'est à ces femmes qu'il faut donner une permission de sortir en perruque dans le domaine privé et le Chilté Haguiborim apporte des arguments qui prouvent que lorsque les femmes s'étaient interdit de sortir la tête découverte dans leur cour, l'interdiction n'englobait pas la perruque.

C'est de ce cas-là qu'il parle quand il dit: " de toutes façons, cela n'a pas été interdit ": bien que dans le traité Arakhin, il est dit que la perruque est équivalente à une partie du corps de la femme et qu'il aurait fallu interdire la perruque dans la cour, au même titre que les vrais cheveux s'il on suit ce raisonnement, de toutes façons, "cela n'a pas été interdit pour cette raison" vu que d'aprés la Halakha stricte, avoir la tête découverte dans sa cour est permis et les femmes avaient préféré se l'interdire à elles-mêmes, par respect de la tradition ancestrale uniquement. Mais cette interdiction qu'elles s'étaient imposées à elles-mêmes s'appliquaient uniquement à leur propre chevelure et non à une perruque, aussi est-il dit: " cela n'a pas été interdit " (comme l'a écrit le Gaon Rabbi Yossef Chaoul Nathansohn dans son livre Maguen Guiborim, 75) pour que les femmes utilisent cette parure pour ne pas déplaire à leur mari, tout comme nos Sages ont permis le port de la perruque le Chabbat dans le domaine privé, comme on peut le voir dans le traité Chabbat (p. 64). C'est ainsi qu'il permet le port de la perruque, pour ce qui est du "dévoilement de la nudité", vu qu'il est permis pour un homme de lire le Chéma et autres paroles sacrées devant une femme en perruque, donc la perruque n'est pas considérée comme une partie découverte du corps, "nudité ",  ni même comme un accessoire qui recouvre une partie découverte du corps, même chez soi, comme il est rapporté dans le Tour et le Choul'han Aroukh, 2).

Tout cela était peut-être valable à l'époque – mais de nos jours, où les cheveux naturels sont importés d'Inde où les femmes se rasent la tête pour offrir leurs cheveux au culte idolâtre Bouddah, toutes les perruques, même les mi-synthétiques mi-naturelles, sont interdites à la maison (et dans la cour) pour une autre raison, qui est: l'interdiction de tirer profit d'un culte idolâtre.

Comme l'écrit le Rambam dans les Lois sur l'idolâtrie: " Il est interdit de tirer profit de l'idolâtrie et de tous ses objets de culte, de tout ce qui est fabriqué à son intention, comme il est dit: "" Tu ne dois pas apporter une abomination dans ta demeure et " Que rien de la cité maudite ne s'attache à ta main". Toute personne qui tire profit même d'un seul des élèments de cette liste enfreint ces deux interdictions en même temps et il n'y a aucun moyen d'annuler son acte.
Et les A'haronim cités précédemment ont conclu en disant que, de cette façon, on résout les interrogations des sages de toutes les générations, à l'encontre du Chilté Haguiborim – puisque dans le traité Chabbat et dans le traité Arakhin, on trouve des preuves que, dans le domaine privé, les femmes portaient la perruque et dans le traité Nazir, on trouve une preuve que la perruque n'était pas interdite dans le domaine privé, donc qu'ils pouvaient interdire aux femmes d'avoir la tête découverte dans leur cour, comme nous l'avons vu: une femme ne pouvait pas faire voeu d'abstinence, si elle n'avait pas la possibilité de porter une perruque, vu que dés le moment où elle faisait ce voeu, elle devait se raser la tête et son mari pouvait s'y opposer (la Torah ayant conféré au mari le pouvoir d'annuler les voeux de son épouse, ne serait-ce que pour un voeu aussi anodin de ne pas porter d'habit brodé pendant une journée ??? (voir le Rambam chap. 6 sur Nedarim, Halakha 1 et Halakha 5???) à plus forte raison, pour les cheveux qui caractérisent la personne (voir la mitsva no. 374 dans le Sefer Ha'hinoukh), comme il est dit sur place, le mari peut déclarer ne pas souhaiter une épouse au crâne rasé et il n'est pas dit qu'elle peut se couvrir la tête d'un foulard mais que le mari peut dire qu'il exige la parure de la chevelure) et à cette objection du mari, on peut rétorquer que la femme peut porter une perruque, puisque la perruque joue le même rôle esthétique que les vrais cheveux – c'est pourquoi, les femmes qui ont décidé de ne pas sortir la tête découverte dans leur domaine privé, n'ont pas inclus la perruque dans l'interdiction, pour pouvoir adopter la nouvelle interdiction de sortir la tête découverte ???, comme on le voit dans la Guemara que si l'éventualité de porter une perruque n'existait pas, la femme n'aurait pas pu faire voeu d'abstinence. 

Et c'est même le contraire qui se passe: la Guemara de Nazir fournit une preuve tangible et irréfutable que la perruque est interdite au même titre que les cheveux, puisqu'on voit que le mari accepte la perruque comme substitut parfait de la chevelure car c'est bien le cas effectivement. Autrement, il aurait pu dire qu'il ne désire pas que son épouse se rase la tête. Donc, puisqu'on voit ici que la perruque est, aux yeux du mari, comme une chevelure naturelle et qu'il en est satisfait tout autant que les vrais cheveux de son épouse, il est plus évident encore qu'en ce qui concerne l'interdiction d'avoir la tête découverte – à savoir de montrer ses cheveux à des étrangers -  là encore, la perruque joue exactement le même rôle que les vrais cheveux (le Torat Chabbat a lui aussi avancé un tel argument dans Ora'h Haïm 303:10).
	Les Responsa du Ridbaz (1ère partie (359), 2è partie (73 et 94) et 8è partie (141)) cite le Ritba qui rapporte au nom de nos Sages dans le traité Pessa'him (p. 51, passage qui débute par Vékatav od...) ??? Et le Ridbaz de conclure: " Ces paroles reflètent l'intégrité de leurs auteurs et nous rassérenent et il faut les appliquer à la lettre "  


Chapitre 8
Il existe de nos jours des Talmidé 'Hakhamim et des Avrekhim qui ont étudié cette question en profondeur des années durant et ont trouvé dans le Chilté Haguiborim de nombreuses preuves convaincantes que c'est effectivement bien là son intention - et dans le Rama aussi (lequel cite le Chilté Haguiborim pour Halakha; le Rama déduit du Chilté Haguiborim que la permission qu'il donne ne concerne que le domaine privé  - idem pour la notion de "dévoilement de la nudité")) . Le Maguen Avraham et tous les Kadmonim qui ont repris les paroles du Chilté Haguiborim et du Rama en les présentant comme une Halakha, ont compris de leurs écrits que leur permission ne concerne que le domaine privé (idem pour le fait d'inclure ou non la perruque dans la définition " partie du corps découverte" (erva) (en effet, il est permis de lire le Chéma devant une femme en perruque et la perruque n'est pas considérée comme une erva ??? puisque n'entrent dans la définition de "nudité " (erva) que les réelles parties du corps de la femme (non des cheveux détachés de leur cuir chevelu)). 

Toute personne qui serait intéressée à entendre cette démonstration dans ses moindres détails ne devra pas avoir honte de rechercher la vérité et pourra téléphoner, de façon anonyme même, au 02-5825891 entre 22h et 1h du matin. On peut y obtenir les explications les plus détaillées sur toutes ces preuves, quel que soit le temps que cela prendra.

Il faut savoir que la question de la perruque a été étudiée avec le plus grand soin plus de mille fois, durant des années, avec la coopération de nombreux sages de la génération et d'éminents Talmidé 'Hakhamim et qu'elle a été revue des dizaines de milliers de fois en 'Havroutot. Tous ces grands sages ont appliqué eux-mêmes ce que dit le Rambam dans l'Epître sur la Persécution:  " Il serait bon que les gens sachent qu'on n'a le droit de s'adresser au public qu'aprés avoir étudié et réétudié une question en profondeur – ce n'est qu'à ce moment-là qu'on pourra ouvrir la bouche. (Ils ont même cité comme preuve un verset de Job (28, 27) : " C'est alors qu'il l'a vue et appréciée à sa valeur, c'est alors qu'il en a marqué la place et pénétré le fond "et " et il a dit à l'homme... " (28). Il s'agit là seulement de ce que l'homme a le droit de DIRE). Plus encore si un homme consigne dans un livre ce qu'il croit être une loi, il est fort recommandé qu'il vérifie mille fois auparavant si ce qu'il avance est bien vrai ".
Souvent, on trouve dans les publications (mensuels et autres périodiques...) toutes sortes de choses qui n'ont pas été vérifiées au préalable par les grands Sages de la génération ou par d'éminents Talmidé 'Hakhamim, ni même en 'Havroutot. Les auteurs de ces lignes les écrivent de leur propre chef et les publient aussitôt. Ils devraient trembler à l'idée de risquer de faire fauter le public, qui est une chose extrêmement grave, comme l'explique le Rambam dans les Lois sur le Repentir (Hilhot Techouva 83, loi 6):

Voici les personnes qui n'ont pas de part au monde futur, qui sont retranchées du peuple et sont perdues à jamais, jugées pour l'éternité pour leur terrible faute et leur conduite impie: les délateurs [...], ceux qui entraînent le public à fauter etc... (ibid, loi 10), à savoir: ceux qui entraînent le public à commettre une faute extrêmement grave, comme Jéroboam et Tsadok et Baïtus mais également ceux qui entraînent le public à commettre une faute moins grave comme empêcher un juif d'accomplir un commandement positif de la Torah etc... (chap. 4, loi 1)

" Vingt-quatre fautes font obstacle à la Techouva et quatre d'entre elles sont des fautes si graves qu'Hachem n'aide pas le fauteur à faire Techouva.
En voici trois: 

1. Celui qui incite les autres à fauter (Est inclus dans ce groupe celui qui empêche les gens d'accomplir les commandements)

2.  Celui qui détourne son prochain du droit chemin

3.  Celui qui avait la possibilité de montrer le droit chemin à un ou plusieurs juifs mais ne l'a pas fait, le(s) laissant ainsi dans l'erreur. "

Il faut bien comprendre que nous ne cherchons pas à interdire le port de la perruque; au contraire, ce que nous cherchions était une permission rabbinique mais nous n'en avons trouvé aucune, et même une possibilité éventuelle de permettre la perruque, nous n'en avons pas trouvé. Et pour ne pas faire partie - D... en préserve – des catégories citées par le Rambam (voir plus haut), nous nous trouvons dans l'obligation de diffuser ce que nous avons trouvé dans les livres traitant la question et qui était ignoré du grand public jusqu'à ce jour.

Mais s'il se trouve une personne qui puisse réfuter ces arguments, une personne qui se réclame de la Torah et recherche la Vérité, s'il se trouve être une personne qui puisse permettre les perruques ACTUELLES et fournir une réponse à tous les contre-arguments objectés au Chilté Haguiborim, nous l'invitons à téléphoner au 02-5825891. Si cette personne est en mesure de prouver réellement qu'il existe une autorisation rabbinique à porter la perruque, elle recevra la somme de 18 000 dollars. Et si elle apporte la preuve d'un Rav ou d'un maître à penser (Moré Tsédek) ou encore sa propre preuve - si cette personne est elle-même un Rav ou un Moré tsédek -, elle recevra 36 000 dollars, mais à une condition: que cette personne soit honnête et détienne réellement des preuves (et pas seulement qu'elle prétende en détenir, si celles-ci s'avèrent vite sans fondement et sont définitivement réfutées, une aprés l'autre).
Arrêtons-nous sur l'avertissement donné par le Rav Alfendari, aprés avoir exposé longuement l'interdiction du port de la perruque: " C'est pourquoi par crainte de D... et pour le respect du Tout-Puissant, je me suis adressé à certains hommes craignant D..., versés dans la Torah, en leur disant, en résumé, qu'on ne peut nullement permettre le port de la perruque. J'en suis contrit: que puis-je dire d'une époque où les personnes censées oeuvrer à grandir la gloire divine ont failli et flanché, sans que personne ne s'en rende compte; même ceux qui se raccrochent tant bien que mal à un avis rejeté par les décisionnaires, pour pouvoir se permettre la perruque à eux-mêmes et aux autres, même si on les réprimande durement, ils n'en éprouvent pas la moindre honte. Et pourtant, la perruque est interdite exactement au même titre exactement qu'une vraie chevelure féminine ! "

Nous voyons quelle peine le Rav Alfendari éprouve en voyant que " les personnes censées oeuvrer à grandir la gloire divine ont failli et flanché, sans que personne ne s'en rende compte; même ceux qui se raccrochent tant bien que mal à un avis rejeté par les décisionnaires, pour pouvoir se permettre la perruque à eux-mêmes et aux autres, même si on les réprimande durement, ils n'en éprouvent pas la moindre honte. " 

D... merci, de nos jours, les hommes de Torah appliquent scrupuleusement chaque commandement, du plus simple au plus important, et s'efforcent réellement d'agir conformément à toutes les opinions rabbiniques existantes dans tous les domaines. Ils appliquent les commandements avec la plus grande minutie et avec le plus grand soin et les entourent d'une haie protectrice, même si ces 'houmrot ne sont pas envisagées par la Torah. Et voilà que - aussi étonnant que cela puisse paraître ! - dés qu'il s'agit du commandement de la Torah écrite prescrivant de se couvrir la tête, commandement relevant du domaine de la décence des filles d'Israël dont dépend la Présence de D... (ou non) au sein du peuple juif, commandement dont la transgression - D... en préserve -, risque de faire fauter un grand nombre de juifs et de repousser la Présence Divine hors du peuple juif et d'amener sur lui de terribles châtiments, dés qu'il est question de ce commandement, nos hommes de Torah se montrent beaucoup plus indulgents. De là, on voit bien que le Yetser Hara (le mauvais penchant) met en oeuvre tous ses moyens pour nous attirer dans ses rets, sans qu'on y prenne garde. Le Gaon Rav Chalom Schwadron, justement à propos de la perruque, a bien décrit ce phénomène, en citant la Guemara: Rav Houna a dit: " Toute personne qui commet une faute pour la deuxième fois, cette faute lui est permise ! Quoi, cette faute lui serait-elle vraiment permise ? Peut-on croire que D... rende cette faute permise ?!? Absolument pas ! La Guemara explique qu'il faut comprendre: ... " IL TROUVE cette faute permise ! " (Moèd Katan, 27): Rachi d'expliquer que le fauteur ne regrettera plus jamais d'avoir commis cette faute ! Il ne voit plus aucune différence entre commettre cette faute et un acte insignifiant comme le fait de manger une tartine beurrée, faut-il se repentir quand on a mangé une tartine beurrée ? A partir de ce moment-là, on risque – D... en préserve – de tomber au fond du gouffre: les uns entraînent les autres et une faute en entraîne une autre!! Eh oui ! " (Voir Rambam, Lois sur le Repentir 4:1): " Celui qui entraîne les autres à fauter, D... ne les aide pas à faire Techouva ". De plus, on sait bien qu'il a été permis de sortir en perruque dans le domaine public durant la période de la Haskala (mouvement d'émancipation des Juifs), terrible période pour le peuple juif; nombreux rabbins de l'époque ont fermé les yeux sur le port de la perruque, prétextant qu'il est préférable qu'une femme sorte en perruque – en perruque de l'époque – plutôt que la tête complètement découverte. Puis, les hommes de la Haskala (les Maskilim) ont fait pression sur le Tsar de Russie pour édicter le décret suivant: Dorénavant, les femmes juives n'ont plus le droit de se couvrir la tête. Petit à petit, ce fait de société se répendit, à la manière de toutes les autres ruses du Yétser Hara, au point de devenir une coutume ancienne (Minhag vatikin) !!! Que D... nous éloigne d'une pareille chose !

On voit autour de nous à quel point cette "coutume" de porter une perruque s'est répandue, comme le témoigne le Gaon Rav Binyamin Rabinovitch dans sa lettre d'approbation à l'ouvrage Dat Moché véIsraël (ou La perruque dans la Halakha) :
" La coutume du port de la perruque dans le domaine public est apparue et s'est répandue dans le peuple juif, il y a environ 150 ans, suite au décret du Tsar de Russie (en coopération avec les Maskilim, destructeurs du foyer juif !) imposant aux femmes juives de changer leur façon de s'habiller et de sortir la tête découverte. Vu les circonstances qui ne leur laissaient pas grand choix, on choisit alors le moindre mal des deux mais même une fois ce décret aboli, la coutume persista, les femmes s'étant habituées à cet état de fait et elle perdura si longtemps qu'aujourd'hui, les gens en ignorent l'origine. Mais à présent, il est grand temps que les femmes de notre saint peuple laissent loin derrière elles les décrets des ennemis d'Israël. C'est non seulement une Mitsva mais aussi un devoir moral d'expliquer aux femmes juives tous les tenants et aboutissants de la question, de les encourager à renoncer à la perruque, d'autant plus qu'on sait aujourd'hui que certains Aharonim écrivirent que même les grands Sages qui avaient permis le port de la perruque ne l'avaient jamais permis dans le domaine public, comme nous l'avons expliqué dans les moindres détails, preuves à l'appui, dans le présent ouvrage. Ceci étant, nous avons le devoir d'expliquer cela au public, afin que les femmes d'Israël retrouvent leur pudeur d'antan. Et le salaire sera proportionnel à la peine qu'elles y prendront ! (Avot, fin du chapitre V). En effet, si quelqu'un applique un commandement ou s'abstient d'enfreindre un interdit, avec grande peine, on l'en récompensera cent fois plus que s'il l'avait fait sans la moindre peine ('Hafets 'Haïm 1:7). Nos Sages nous l'avaient déjà dit (Avot de Rabbi Natan 3:6): " Mieux vaut faire une seule chose avec peine que cent choses sans le moindre effort ". 
C'est par le mérite des femmes vertueuses que nos ancêtres sont sortis d'Egypte et c'est par le mérite des femmes vertueuses de la génération présente que se produira la Délivrance Finale, trés bientôt de nos jours!
Amen !"
Nous avons le mérite d'assister à un grand réveil du public sur ce point: des milliers de femmes ont sanctifié le Nom Divin, au vu de tous, en renonçant à leur perruque et en plaçant sur leur tête la couronne de la pudeur juive (un foulard discret), échappant ainsi à cette grave interdiction et ce terrible écueil, comme chacun sait – Qu'Hachem aide toutes les autres femmes d'Israël, justes et vertueuses, à appliquer la Volonté divine, en imitant les premières et elles jouiront ainsi de tous les bienfaits divins ! Amen !

N'est-il pas grand temps de se libérer des décrets des ennemis d'Israël ? Pourquoi faudrait-il immortaliser, par la perruque, le décret du Tsar russe contre les femmes juives ? Autant de questions qui nous obligent à expliquer à chacun de quoi il en retourne et à diffuser la récente " découverte ": le Chilté Haguiborim et le Rama n'ont jamais permis le port de la perruque dans le domaine public, comme l'explique bien le présent ouvrage. A présent, on peut affirmer qu'AUCUN décisionnaire n'a permis le port de la perruque dans le domaine public. Cette chose est ignorée du public, aussi est-il de notre devoir de la diffuser et d'augmenter ainsi les mérites de tous les juifs et de prévenir tous les rabbins qui n'en sont pas informés.

	Rabbénou Ovadia de Barténoura (Avot,chap.5 michna 7) commente: Sept comportements caractérisent l'homme sage: ...." le fait de poser des questions pertinentes et de donner des réponses sensées " : en réalité, ces deux points n'en font qu'un, puisqu'il explique qu'à un élève qui pose des questions pertinentes (en rapport avec le sujet), le rabbin donne des réponses sensées. En revanche, un élève qui pose des questions hors-sujet pousse le rabbin à donner des réponses dénuées de sens ??? .D'ailleurs, Rabbi 'Hiya dit à Rav (Chabbat, p.3): " Lorsque le Rav enseigne un certain traité, ne pose pas de questions sur un autre traité. Exemple: les personnes rendues impures par le contact avec un mort ??? qui avaient vu Moché Rabbénou étudier les lois de Pessa'h et lui ont néanmoins posé des questions sur le sujet qui les concernait ??? ".


Chapitre 9
On sait trés bien qu'une question brûle la langue de tous ceux qui lisent ces lignes: " Quoi, voudriez-vous dire que les rabbins (dont des Admorim et des Talmidé 'Hakhamim !) qui ont donné leur permission aux femmes de porter la perruque ne savaient pas tout ce qui est écrit ici ? "
La réponse est simple: 
La voici en deux parties:

1. Si, ils le savaient ! Mais tout le monde croit, depuis des générations, qu'il y a une divergence d'opinions rabbiniques sur la question, que certains sages comme le Chilté Haguiborim - et ceux qui le citent pour Halakha - permettent le port de la perruque et que certains autres sages comme le Beer Chéva - et ceux qui le citent pour Halakha - interdisent le port de la perruque ! Mais pourquoi croient-il cela ? Car ils voient que ceux qui interdisent la perruque s'opposent à ceux qui la permettent, donc ils déduisent de là que c'est là la preuve qu'il y existe des décisisonnaires qui la permettent, sinon à qui s'opposeraient-ils ? Et  cela, bien que toute personne qui étudierait la question, en examinant la Michna et les décisionnaires, verrait que les seuls arguments valables sont ceux de ceux qui interdisent la perruque - c'est pourquoi ils s'opposent au Chilté Haguiborim, qui était pourtant un trés grand sage, comme nous l'avons vu. Malgré cela, ils sont persuadés que le Chilté Haguiborim, le Rama et les autres décisionnaires qui citent le Chilté Haguiborim, permettent la perruque dans le domaine public et qu'on peut compter sur eux, puisque ce sont d'illustres Géonim et des piliers de la Halakha.

Mais comme nous l'avons expliqué, il n'est pas possible d'envisager que le Chilté Haguiborim et les Kadmonim qui le citent pour Halakha ne connaissaient pas tous les arguments qu'allaient leur objecter leurs successeurs. Non, comme l'ont dit le 'Havat Yaïr et certains Aharonim: il n'y a en fait aucune opposition au Chilté Haguiborim et ceux qui se rallient à lui, puisqu'ils ne permettent la perruque que dans le domaine privé – et même ceux qui s'y opposent auraient déduit cela, s'ils l'avaient pu. Mais ce raisonnement (que nous avons déjà expliqué trés longuement) était ignoré de toutes les générations, c'est pourquoi il y a eu autant de sages qui se sont opposés, laissant chaque génération à ses interrogations et les jetant dans le flou le plus total. De nos jours aussi, les gens ignorent la vérité et c'est une grande Mitsva de la diffuser: c'est ce qu'ont dit les grands sages de notre génération, quand on leur a soumis notre propos et c'est ce que nous faisons. Notre Torah est une Torah de vérité et il faut rechercher la Vérité de toutes ses forces, comme le dit le Sdé 'Hémèd (16:76): " Nous avons juré au mont Sinaï d'avouer la Vérité et d'accepter la Vérité de celui qui la révèle, grand ou petit."
C'est pourquoi nous avons publié cette démonstration, le Rambam nous rappelant que l'une des 24 fautes qui font obstacle à la Techouva est " d'avoir la possibilité de montrer le droit chemin à un ou plusieurs juifs et de ne pas le faire, le(s) laissant ainsi dans l'erreur ". Appliquons les paroles du Rambam en diffusant ce message !
2. La seconde réponse à cette question se présente sous forme de question: Si le Sanhédrin composé des 71 Sages, qui siégeaient dans la loge des Pierres de Taille, à l'époque du Temple, tirait la conclusion qu'une chose était permise et qu'un juif ait entendu cette conclusion mais ait compris que la chose était interdite, devait-il se plier à la décision du Sanhédrin et se permettre cette chose à lui-même ou devait-il se l'interdire?
La réponse est... 
qu'il ne pouvait pas se la permettre! 
Vous êtes sûrement fort surpris de cette réponse, vu le commentaire par nos Sages du verset " Ne t'écarte de ce qu'ils (les Sages) t'auront dit ni à droite ni à gauche ": même s'ils te disent que la gauche est la droite et que la droite est la gauche" (Rachi sur Deutéronome 17, 11). 

Mais il faut savoir qu'il existe un autre passage de la Guemara,que beaucoup de gens ne connaissent pas - dans le traité Horiyot (p.2) : " Celui qui a tiré une conclusion sans avoir étudié le sujet est comme??? celui qui a étudié le sujet sans avoir tiré de conclusion??? Gmir vélo savir". Ce qui signifie: si quelqu'un entend qu'une chose est permise mais qu'il comprend qu'elle est interdite, même s'il n'a pas étudié la question (ou qu'il a étudié la question mais a déduit de son étude que la chose est interdite), il ne pourra pas suivre ceux qui permettent la chose, fût-ce les membres du Grand Sanhédrin, siégeant dans la Loge des Pierres de taille (voir Tossefot Yom Tov sur Horiyot (fin de la Michna 1, où l'on voit que c'est là la Halakha, selon le Rambam). 
Cela paraît contradictoire !

Le Rambam (dans le Séfèr Hamitsvot, 1er principe, p. 7) résout cette contradiction de la manière suivante: tant que le Sanhédrin n'a pas réfuté les arguments de ce juif et déclaré fausse son opinion, celui-ci n'aura pas le droit d'obéïr au Sanhédrin. Mais dés que le Sanhédrin se sera entretenu avec lui, aura rejeté ses arguments et invalidé son opinion, il devra obéïr au Sanhédrin, même si ce dernier lui dit de la gauche que c'est la droite et de la droite que c'est la gauche (Voir le 'Hazon Ich (début du traité Horiyot qui cite pour Halakha ce passage de la Guemara, contenant les paroles du Ramban.)
D'aprés cela, il s'avère que toutes les perruques de notre époque, perruques entières ou demi-perruques, courtes ou longues,  dés le moment où n'importe quel enfant les prend pour de vrais cheveux, sont interdites puisque la Guemara dit que même s'il a étudié la question, il ne pourra suivre l'opinion de ceux qui sont plus indulgents sur la question, fût-ce le Grand Sanhédrin. 
A présent, on comprend mieux les paroles du grand Gaon Rabbi Guedalia Nadel: " Quand bien même il n'y aurait eu par le passé aucun décisionnaire qui interdise (la perruque), aujourd'hui, pour les perruques de notre époque, il n'y a aucun décisionnaire qui la permette, demandez à n'importe quelle fillette dans la rue si la perruque lui semble être un Kissouï roch valable ou non. "

Là, on peut s'interroger: quoi, une fillette serait-elle comme un Rav, apte à trancher les lois juives ? Certes non, mais une fillette voit clairement de quoi ont l'air les perruques d'aujourd'hui et, comme la raison pour laquelle une femme mariée n'a pas le droit sortir dans le domaine public la tête découverte est le manque de pudeur devant les hommes (comme l'ont expliqué les Richonim et comme il a été déduit du statut de la femme adultère qui avait cherché à plaire en montrant ses cheveux à un autre homme que son mari??? - voir chapitre 5), il est clair que ces perruques sont interdites, puisqu'elles sont aussi attirantes que de vrais cheveux et elles dénotent le même manque de pudeur et la même volonté malsaine de plaire. Allons même plus loin: Il n'existe et n'existera jamais aucun sage au monde qui pourra soutenir qu'il n'y a aucune différence entre les vrais cheveux et les perruques actuelles, pour ce qui est de l'attrait qu'elles exercent sur les hommes. Puisque la réalité actuelle - qui nous entoure et que connaissent bien les femmes concernées - crie haut et fort que les perruques attirent le regard des hommes autant que de vrais cheveux, même plus !
Même si le Sanhédrin affirmait une chose permise, on n'avait pas le droit de suivre son opinion. A plus forte raison s'il n'est pas question du Sanhédrin mais de TOUS les rabbins qui, en plus, ont déclaré que les perruques qui ressemblent à une vraie chevelure sont interdites – voir le grand Gaon Rabbi Guedalia Nadel – et voici ce que disent les rabbins dans les déclarations qui ont été publiées, à l'époque où l'on pouvait encore trouver des perruques qui ne ressemblaient pas à des vrais cheveux (!), par le Rav Auerbach zal, et par le Rav Wozner et le Rav Karelits et d'autres trés grands rabbins connus, sur la similitude entre la perruque et les vrais cheveux (dans la brochure intitulée: " Rien n'est plus beau que la pudeur féminine "(en hébreu: Ein lakh yafa min hatsniout, à la page 12 – et dans le recueil éducatif " Hatsné lékhèt ", à la page 96, qui ont été publiés par le Mouvement de préservation de la Sainteté et de l'Education" et le "Mouvement pour La Vie" affilié au Tribunal de Bné Brak dirigé par le Rav Wozner Chlita et le Rav Karelits Chlita):
" L'obligation de se couvrir la tête pour une femme émane de la Torah écrite. Le Gaon Rabbi Avraham Téomim dans ses Responsa " Héssed lé-Avraham " écrit: " La raison fondamentale de cette interdiction réside dans le manque de pudeur de la femme qui, par nature, cherche à plaire... et de tout temps, le rôle du Kissouï roch fut de cacher la beauté féminine mais aujourd'hui, les perruques...éliminent tout sentiment de honte chez les femmes. Sans que personne ne le remarque, les femmes d'Israël, depuis toujours décentes et pudiques, sont en train de devenir les esclaves de toutes sortes de stylistes et se servent de notre Torah pour leur supercherie, en transformant ce qui était destiné à dissimuler la beauté féminine en un moyen d'attirer les regards et l'attention des hommes et de les faire fauter ". Et à la page 13 et à la page 97, on peut lire sept extraits de discours de rabbins; dans le discours no 3, il est dit expressément que toute perruque qu'on prend pour de vrais cheveux n'est permise en aucun cas. Et à la page 14 et à la page 94, il est écrit (les signatures des grands Sages de notre génération et autres Admorim y étant apposées): 

" Suite à nos nombreux péchés, les femmes mariées se sont mises, ces derniers temps, à bafouer les lois de la pudeur, en portant des perruques qui ressemblent à s'y méprendre à de vrais cheveux (perruques dont nos ancêtres n'auraient même pas pu concevoir l'existence) tant elles donnent l'impression que celles qui les portent n'ont pas la tête couverte, D... en préserve -. Nous nous faisons forts d'avertir le public que notre sainte Torah tient la perruque pour formellement interdite par la Loi juive. Et que même dans les endroits où les femmes portaient généralement la perruque, elles n'auraient jamais osé envisager de porter des perruques semblables aux perruques actuelles. Une faute en entraîne une autre ... Ces perruques ne sont permises en aucun cas " (Cet appel des grands Sages de notre génération et des Admorim a été publié sur les ordres du Rav Wozner Chlita). Et à la fin de la page 103, il y est écrit: " Instruction du Rav Chlomo Zalman Auerbach, se basant sur le Maharil Diskin: " Même les décisionnaires qui ont permis le port de la perruque avouent que celle-ci n'est permise qu'à condition qu'elle n'ait pas l'air de vrais cheveux"

Le Steipler zal, lui aussi, a écrit dans une de ses lettres (qui fut imprimée dans son recueil de lettres (2è partie, lettre 124, page 132)) qu'il est étonné de lire que quelqu'un lui dit que la perruque ressemble à s'y méprendre à de vrais cheveux. Et il cite pour Halakha le Maharil Diskin mentionné ci-dessus:
"Avec l'aide de D....

En cette veille de Chabbat Pikoudé Roch Hodech Adar II  5725 (mars 1965):
Si un homme ??? se conforme aux Sages et aux rabbins de notre génération, il est certain qu'il se conformera plus volontiers encore au Maharil Diskin. On peut prendre contact avec le Rav de Jérusalem qui s'occupe de prévenir le public de ce danger et on n'a jamais entendu personne dire avoir vu une perruque qui n'en paraisse pas être une" (dixit le Steipler). Le Rav 'Haïm Kanievski Chlita a dit: " Si une perruque ressemble à de vrais cheveux, elle est interdite sans le moindre doute. C'est la vérité pure et simple, il n'y a aucune controverse là-dessus"

Le Rav Auerbach zal s'exprimait toujours en ces termes (le Machguiah Rav Ségal Chlita le reprend souvent dans ses discours): " Ceux qui disent que, par le passé, les femmes portaient des perruques oublient qu'il s'agissait de perruques qui avaient l'air d'une touffe de crin"

Voici ce qu'en dit l'important ouvrage du Rav Pinhas Eliahou Falk de Gateshead intitulé " Le commmandement de se couvrir la tête " (page 9):
"J'ai parlé au téléphone avec une conceptrice de perruques de Boro Park aux Etats-Unis pour tenter de la convaincre de ne concevoir aucune perruque que l'on risquerait de prendre pour de vrais cheveux et laisser croire ainsi que celle qui la porte n'est pas mariée. Elle me répliqua: Mais c'est là tout l'art de concevoir une perruque ! Faire en sorte qu'on prenne cette femme pour une célibataire et qu'on prenne sa perruque pour ses vrais cheveux ! Elle m'expliqua que lorsqu'on dit d'une perruque qu'elle est trés belle, on veut dire que tout le monde prend celle qui la porte pour une célibataire; plus il y a de chances qu'on la prenne pour une célibataire, plus la perruque est belle. Elle me raconta ensuite une histoire personnelle: sa fille est mariée depuis quelque temps déjà (son fils a 14 ans) et jusqu'à présent, on lui propose des partis (Chidoukhim), la croyant encore célibataire ("grâce" à sa perruque) ! Je lui rétorquai qu'elle n'avait pas à s'en enorgueillir. Bien au contraire ! Cette anecdote va tout à fait à l'encontre de la Torah et porte atteinte à son respect. En arriver à une telle situation est trés grave." Mais c'est la triste réalité des concepteurs de perruques dans le monde entier (et pas seulement à Boro Park), comme chacun sait. Dans le sondage réalisé en 1998 auprés de tous les concepteurs de perruques, ils disent tous à l'unanimité qu'il n'existe plus de perruque aujourd'hui qui ne ressemble à de vrais cheveux. Si un concepteur se mettait à concevoir aujourd'hui des perruques qui ne ressemblent pas à de vrais cheveux, il verrait sa société fermer sur le champ.
Chapitre 10
On connait bien le passage de la Guemara du traité Nazir (p. 4): Chimone Hatsadik affirme ne jamais avoir consommé d'offrande délictive (Acham), alors qu'il était impur, sauf une fois: cette fois-là, un homme de beau visage et de belle allure, venant du Sud, était venu le voir, il avait une magnifique chevelure bouclée. Chimone Hatsadik s'enquit: " Mon enfant, pourquoi voudrais-tu porter la main sur une si belle chevelure ? L'homme lui répondit: Je suis berger et en puisant de l'eau de la source, j'aperçus mon reflet dans l'eau et me trouvai beau. Aussitôt, mon mauvais penchant m'assaillit en me suggérant de profiter d'une telle beauté  pour commettre quelques fautes etc... Je fis aussitôt le voeu de me raser toute la tête, pour accomplir la volonté de D... ."
Chers frères juifs, ce jeune homme savait bien que ce qui allait le faire flancher était sa chevelure qui l'embellissait, c'est pourquoi il 
s'empressa de faire un voeu, sachant pertinemment que d'aussi beaux cheveux allait avoir de terribles conséquences. Il préfèra les raser afin d'éviter toute faute à l'avenir. Ce raisonnement concorde parfaitement bien avec l'explication du Sefer Ha'hinoukh (Mitsva no 374): " Les cheveux embellissent la personne et l'absence de cheveux l'enlaidit". Les cheveux apportent au visage une beauté indéniable, c'est d'ailleurs la raison pour laquelle la Torah a interdit à la femme mariée de se découvrir la tête dans le domaine public, afin de ne pas attirer les hommes étrangers et les inciter à la débauche. Aussi est-il impossible d'accepter que se couvrir la tête d'une perruque (comme on les fait aujourd'hui) soit conforme à la Volonté divine. Les perruques imitent les vrais cheveux. Les perruques actuelles sont même plus belles et plus attirantes que les vrais cheveux !
Voyons ce que le 'Hafets 'Haïm écrit dans la préface de son ouvrage "Gueder Olam ": Nos Sages nous enseignent la gravité de l'interdiction pour une femme de sortir dans la rue (appelée le "marché" (Chouk)) la tête découverte (sans foulard ou autre Kissouï). Même les femmes du peuple étranger qui nous entoure respectent fort bien cette restriction. La pudeur féminine est d'une importance primordiale: cette interdiction provient de la Torah écrite ". Le 'Hafets 'Haïm nous dit ici que même les non-Juives ont compris qu'il faut se couvrir la tête PAR DECENCE et nous, Juifs, aurions du mal à le comprendre ?!?

Aucune femme de bon sens ne pourra affirmer qu'elle pense respecter toutes les règles de la pudeur en portant une perruque. Toutes les femmes savent trés bien que leur perruque les embellit et donne l'impression que ce sont leurs vrais cheveux (ou de vrais cheveux plus beaux que les leurs !). Il n'existe aujourd'hui aucune jeune mariée orthodoxe au monde qui n'aille choisir avant son mariage une perruque qui soit MOINS belle que ses propres cheveux. Il est facile de voir qu'une femme 'Harédite en perruque attire plus encore les regards masculins qu'une femme qui ne se couvre pas la tête. La preuve en est que les perruques se vendent dans le monde entier par centaines de millions ! Elles ne sont pas achetées par des Juives mais par des non-Juives impudiques ! Qui pourrait croire qu'une non-Juive s'achète une perruque, par souci de décence !?! On sait trés bien pourquoi une non-Juive s'achète une perruque; son seul et unique but est de plaire aux hommes, c'est ce qu'elle recherche et les perruques qui sont vendues aux femmes du public juif orthodoxe sont exactement les mêmes perruques que celles vendues aux non-Juives (mêmes concepteurs,

même perversion!) que D... nous en préserve !

Ceci étant dit, comment peut-on concevoir qu'une femme orthodoxe s'achète une perruque, la porte dans la rue (ou "domaine public") et affirme, en plus, que celle-ci est conforme aux règles de la pudeur. C'est un mensonge, c'est absolument interdit, comme nous l'avons bien expliqué plus haut !
Soyons bien clairs: on sait bien que les femmes orthodoxes ne font pas exprés d'acheter des perruques, dans l'intention de faire fauter les hommes juifs, D... en préserve ! On sait bien que leur intention est de se couvrir la tête, comme D... le demande. Au pire des cas, elles veulent paraître jolies aux yeux de leurs amies et leurs voisines mais que font-elles du fait qu'...il y a aussi des hommes étrangers dans leur entourage? Les croient-elles tous aveugles ? D'aucuns auront pris la bonne résolution de ne pas regarder les femmes mais d'autres sont moins scrupuleux sur ce point. Il faut savoir que nos Sages nous ont révélé une chose inouie: plus un homme est grand, plus son mauvais penchant se renforce, d'où l'interdiction, entre autres, de montrer ses cheveux à quiconque. Nous n'avons pas besoin des preuves des non-Juives. L'attrait qu'exerce une perruque sur les hommes est évident, les femmes qui en portent s'en trouvent toujours embellies. C'est tout comme si elles dévoilaient la beauté de leurs propres cheveux ou pire encore, arboraient de plus beaux cheveux que leurs cheveux naturels.

Certaines femmes justifient leur comportement de la sorte: " La Torah nous ordonne de nous couvrir la tête, eh bien, voilà je me couvre la tête, qu'importe comment, l'essentiel est que je me couvre la tête, le Yétser Hara ne porte pas sur des faux cheveux, à savoir détachés du cuir chevelu ". A ces dames, il faut répliquer: tout d'abord, la réalité prouve que vous avez tort et que c'est le contraire qui est vrai, la triste réalité actuelle est bel et bien que le Yétser Hara a une plus forte emprise sur les perruques que sur les vrais cheveux; on a posé la question à des milliers d'hommes: Auriez-vous plus envie de regarder une femme non religieuse qui ne se couvre pas la tête ou une femme 'Harédite en perruque. Même les non-Juifs - si comparaison il peut y avoir... – l'avouent !

Autre élément de réponse: Pourrait-on envisager qu'une femme religieuse porte, dans la rue, un habit de couleur chair (qu'on prend pour sa peau) et affirme n'y voir là aucun inconvénient, puisque ce n'est pas sa peau, ce n'est qu'un habit ! Aucune femme qui se respecte n'osera dire une chose pareille, même une non-religieuse ! Il en est exactement de même pour le Kissouï roch: la Torah a enjoint les femmes mariées de se couvrir la tête pour ne pas être amenées à adopter un comportement impudique de proximité avec les hommes étrangers. Donc, que la perruque soit synthétique ou naturelle, peu importe, dés le moment où elle ressemble à de vrais cheveux ! C'est aussi simple que ça, il n'y a vraiment pas besoin d'être Rav ou décisionnaire pour le comprendre, c'est non seulement facile à comprendre et mais aussi à ressentir!

Et effectivement, la Guemara dans le traité Nazir montre que la perruque produit le même effet que les vrais cheveux. En effet, si ce n'était pas le cas, le mari aurait eu la possibilité de refuser que sa femme porte une perruque, en soutenant que celle-ci ne produit pas le même effet que les vrais cheveux et qu'il souhaiterait que sa femme conserve ses vrais cheveux (le mari pouvant annuler tout voeu de son épouse, quand bien même il s'agirait d'un voeu tout bête, comme de ne pas porter d'habit brodé pendant un journée ???) . Malheureusement, vu que le monde moderne recherche toujours la sophistication, les perruques suivent elles aussi ce mouvement et se "perfectionnent " de jour en jour, de façon effrayante. Les perruques actuelles éveillent le désir bien plus que de vrais cheveux, comme on le voit bien. Qui sait à quoi ce tourbillon de la sophistication va aboutir ? Il est de notre devoir de nous en inquiéter et de passer à l'action. Sinon, c'est à nous que les prochaines générations le reprocheront !

Quant aux femmes qui prétendent porter la perruque pour accomplir la volonté de leur mari, on peut leur répliquer que si jamais leur mari leur disait un beau jour, de sortir la tête découverte dans la rue, il est sûr et certain qu'elles ne l'écouteraient pas. Eh bien, c'est exactement la même chose pour les perruques actuelles: elles sont interdites par la Torah au même titre que l'absence total de Kissouï roch. En outre, chaque femme sait trés bien, dans son for intérieur, que la perruque attire les regards, sans doute même plus que ses vrais cheveux.

D'autres femmes justifient le fait de porter la perruque par un argument fallacieux de décence et de pudeur: le foulard, prétextent-elles, risque de glisser et laisserait découvrir quelques mèches, tandis que la perruque recouvre entièrement la tête. Mais les preuves du contraire foisonnent; toute personne intéressée à les entendre est invitée à nous contacter au 02-5825891 ou à étudier seule, de manière approfondie, le Beit Yossef (lois de la lecture du Chéma, siman 75) et le Choul'han Aroukh (séif 2) sur ce sujet et les commentateurs du Choul'han Aroukh. Elle verra, par elle-même, dans le Choul'han Aroukh, que cet argument n'en est pas un. Nous rappellerons seulement brièvement la réponse péremptoire qu'a donnée le grand Rav Chmouel Auerbach Chlita, quand on lui a soumis l'argument soutenu par ces femmes: " Porter une perruque ou ne porter aucun Kissouï roch revient exactement au même ". Et si ces femmes tiennent réellement à couvrir TOUS leurs cheveux, elles n'ont qu'à recouvrir entièrement leur perruque d'un foulard, de cette façon, personne ne verra aucun de leur cheveu (ni de leur propre chevelure, ni de leur perruque), étant donné que les cheveux dont les perruques sont faites sont interdits au même titre que les cheveux eux-mêmes, comme chacun le sait et le comprend bien.

Chèrs soeurs et frères juifs, s'il reste encore en vous un brin de sensibilité, utilisez-le pour réfléchir à l'escroquerie que constitue la perruque: serait-il possible que les femmes vertueuses du peuple d'Israël en arrivent à utiliser ce qui devait leur servir à se couvrir et s'entourer de pudeur, comme un moyen, au contraire, d'attirer l'attention des hommes et de les faire fauter !?! Nos saintes Matriarches et les femmes juives de tous les temps ont fait tout ce qui était en leur pouvoir - et plus encore- pour accomplir ce commandement, en dépit des décrets et des menaces d'emprisonnement ou même des menaces de mort ! Elles n'ont pas cherché à occulter ce commandement. Au contraire, elles l'ont accompli la tête haute, fortes de la sainteté qu'il confère, défiant les plus terribles ennemis et ont toujours prouvé à tous qu'elles étaient de véritables servantes de D..., qu'elles accomplissaient Sa Volonté en toute circonstance, qu'elles Lui étaient et Lui seraient toujours fidèles.
Aujourd'hui que, D... soit loué, nous ne sommes plus ni persécutés ni contraints de sortir la tête découverte, nous ne nous couvrons pas la tête comme il se doit ! Nous nous la couvrons, sans vraiment la couvrir ou encore, nous nous la couvrons mais d'une façon qui éveille le mauvais penchant des hommes – D... en préserve ! .

Comment en sommes-nous arrivés là ? Comment sommes-nous tombés si
bas ? Comment pouvons-nous avoir honte des commandements de la Torah ? Que D... nous préserve d'en avoir honte. Au contraire, il faut s'en glorifier, comme il est dit dans les Chroniques: "Son coeur grandit (par sa constance) dans les voies de D... ". On n'a aucune honte à avoir, soyons fiers de respecter les commandements !

Non, ce qui se passe en réalité, c'est que le public ignore la vérité. Chaque femme juive doit décider de se prendre en main et de tenir compte de tout ce qui vient d'être révélé au public sur la perruque, s'intéresser à cette question de plus prés, rechercher toute la Vérité sur le sujet et la diffuser aux autres, c'est une obligation de la Torah. Si l'on venait de découvrir qu'un poisson qu'on croyait jusque là cachère ou comestible est en fait non-cachère ou dangereux pour la santé, la première chose que les gens feraient, c'est d'arrêter de manger de ce poisson, puis ils chercheraient à savoir ce qu'il en est vraiment, on sait tous que c'est ce qui se passerait. A plus forte raison, pour la perruque qui fait transgresser deux interdits: le manque de pudeur et l'incitation à la faute ! Les perruques attirantes que l'on voit dans la rue aujourd'hui détériorent les âmes juives et il est du devoir de CHAQUE juif de diffuser cela à tous les autres juifs.

Tout ce qui a été dit ici (ce n'est pas encore tout...) peut déjà servir de matière à réflexion et amener les gens à se remettre en question et à changer d'attitude. Faisons le bon calcul: que gagne-t-on et que perd-on, dans ce monde-ci et dans le monde futur, en portant une perruque ? Quelles sont nos craintes? Que nos voisines ou nos amies se mettent à jaser ? Qu'on pense ne pas être capable d'aller à un mariage, différemment des mariages précédents? Dites-vous que les gens vous regarderont bizarrement au début, mais au bout d'une semaine, cela leur aura passé. Vous, au moins, serez heureuse, par la suite, de mesurer l'ampleur de ce que vous aurez gagné, en ayant la sensation d'avoir échappé à cette grande supercherie ! Tout passe, même la honte ou le malaise qu'on peut avoir au début; ce qui restera, c'est le plaisir d'accomplir un commandement de D..., la pureté et la douceur qu'il peut donner à nos vies, c'est ainsi qu'ont réfléchi et agi nos ancêtres, au cours de toutes les générations (Na'hchon ben Aminadav s'est jeté à l'eau; c'est grâce à lui que tout le peuple d'Israël a été délivré...). Réfléchissons: quel est l'avis qui nous importe le plus ? Celui de D... ou celui de nos amies ? Défaisons-nous du concept commun de la beauté (si elle doit rimer avec péché), prenons la résolution de porter le foulard, qui, lui, donne à la femme la vraie grâce de la femme juive, la seule beauté véritable, une beauté qui plaît aussi à D..., une beauté qui Lui fasse plaisir. En franchissant ce pas, vous imiterez nos saintes Imaot (Matriarches), qu'Hachem vous en donne le courage ! Heureuses soient les femmes qui prendront cette décision.
	Rabbi Ichmaël dit: Qui est appelé l'homme qui apprend dans le but d'enseigner ce qu'il a appris...? ( Ce n'est pas celui qui apprend dans le SEUL but d'enseigner, sans appliquer lui-même ce qu'il a appris (celui-là, Hachem ne le laisse ni apprendre, ni enseigner car il faut apprendre afin d'enseigner ET afin d'appliquer ce qu'on a appris)). Non, il s'agit ici de celui qui étudie, afin de savoir tout simplement ce qui est interdit et ce qui est permis par la Torah, afin d'agir en conséquence. Sans chercher à tout prix de quelle façon une chose permise pourrait être interdite car celui qui ferait cela, Hachem ne le laisserait apprendre et enseigner que selon l'état d'esprit qui est le sien. Par contre, celui qui étudie en vue d'appliquer ce qu'il apprend, Hachem fait en sorte qu'il puisse étudier, enseigner et appliquer tout ce qu'il apprend: lui se plonge dans les raisonnements proposés par l'étude dans le seul et unique but de connaître la Vérité divine, il sera prêt à investir une grande partie de son temps à n'en connaître même qu'une infime parcelle, mais au moins, il la mettra en pratique aussitôt. Lui est appelé " l'homme qui étudie en vue d'appliquer ce qu'il apprend ". Cet homme a pour seule et unique intention d'agir conformément à la Vérité divine. C'est pourquoi D... lui permet d'étudier, d'enseigner et d'appliquer, le tout étant d'appliquer, au bout du compte (Rabbénou Yona, Avot IV, 5).
" On peut parfois trouver dans l'ouvrage d'un simple juif ce que l'on n'aura pas trouvé dans les Richonim ! ???. Le vrai sage est celui qui avoue la vérité (fin de la préface du Pri Mégadim).
" Chaque chose arrive en son temps! Elle ne pourra être révélée au monde, avant que son temps ne soit arrivé, même si tous les Sages de la terre se réunissent pour la révéler. Il en est de même des idées saintes et des écrits saints, comme l'explique le saint livre Galia Raza (voir la préface du livre " Téharat Hakodech")




Chapitre 11

Il faut encore savoir que lorsque le Chilté Haguiborim a permis qu'une femme porte la perruque chez elle (dans sa "cour") pour ne pas déplaire à son mari (et pour ce qui est des lois rattachées à la notion de nudité (erva)), cette permission concernait les perruques de son époque. Mais, de nos jours, les perruques étant faites de cheveux provenant d'Inde (coupés par les femmes indiennes pour un culte idolâtre bouddhiste), elles relèvent de l'interdit toranique de tirer un quelconque profit d'un culte idolâtre, comme il est écrit dans le Deutéronome (VII, 26): " Tu ne dois pas apporter une abomination dans ta demeure " et plus loin (XIII, 18): " Que rien de la cité maudite ne s'attache à ta main". Or la loi de l'annulation d'une petite quantité ne vaut pas pour les formes d'idolâtrie en tout genre; C'est pourquoi, aucun de ceux qui commercialisent les perruques (depuis les importateurs ou grossistes jusqu'aux petits commerçants) ne révèle l'origine des cheveux utilisés pour fabriquer les perruques. Tout reste dans le vague, intentionnellement. Mais, nous, osons poser la question: d'où proviendraient tous ces cheveux dits naturels ? Bien que les publicités sur les perruques affirment " Cheveux en provenance d'Europe " ou encore " 100% naturel – contient des cheveux en provenance d'Italie ", on a du mal à croire qu'une femme européenne se rase la tête, pour se faire un peu d'argent en vendant ses cheveux?!? Alors d'où viennent tous ces cheveux ?

Dans le livre du Rav Sternbuch paru en 1970, " Dat VéHalakha", il dit avoir recueilli plusieurs témoignages de vendeurs de perruques, dans lesquels ils révèlent la réponse à notre question. On la trouve aussi dans certains périodiques.

Voici un extrait de l'article de 6 pages, publié dans le numéro de l'hebdomadaire Michpa'ha, du 19 sivane 5762 (30 juin 2002), concernant un sondage réalisé sur la perruque, article intitulé " L'idolâtrie en tête !" (Avoda Zara baroch !):
" Les cheveux en provenance d'Inde vendus pour fabriquer des perruques ont parfois comme origine un culte idolâtre, dont il est interdit par la Torah de tirer un quelconque profit " – c'est ce qu'ont avoué certains à l'hebdomadaire Michpa'ha.

Senior Giovanni, un non-Juif italien, spécialisé dans l'industrie du cheveu en Italie, a laissé échapper devant l'une des importatrices, qu'il importe les cheveux des prêtres bouddhistes d'Inde; La coutume en Inde  est d'offrir au Temple de Bouddha toutes sortes de dons et de cadeaux. Les femmes démunies, qui désirent, elles aussi, prendre part à ce culte idolâtre, n'ayant rien d'autre à offrir,se rasent les cheveux pour les offrir au Bouddha. Les prêtres bouddhistes revendent ces cheveux à toutes sortes de gens, comme Senior Giovanni, qui les utiliseront à des fins commerciales, pour l'industrie de la perruque. 

Nous avons tenté d'éclaircir ce point avec quelques importatrices mais elles ont préféré ne pas en parler. L'une d'entre elles a avoué connaître Senior Giovanni et a bien voulu vérifier pour nous si tout cela était vrai. Elle a vérifié et confirmé qu'il s'agissait bien là de la vérité: les cheveux proviennent d'Inde et sont vendus pour le culte de Bouddha. Avec l'argent de ces cheveux, il est fort possible – c'est ce qu'il y a de plus logique – que les bouddhistes achètent non pas des bonbons, mais bel et bien des objets de culte pour le Temple bouddhiste et le Bouddha lui-même.

Le Rav Stiglits, président du département de Lev Laa'him de lutte contre les missionnaires et les sectes, rappelle que les grands sages de notre génération ont déjà dit que le bouddhisme est, sans le moindre doute, une forme d'idolâtrie: le bouddhisme est aujourd'hui la religion la plus importante du monde (plus que le christianime), au niveau du nombre de ses croyants. Elle est pratiquée surtout en Inde et au Tibet. L'élément de la religion bouddhiste le plus connu dans le monde entier est la méditation, sous toutes ses formes. Le Gourou Maharishi Mahesh Yogi des Pays-Bas, par exemple, enseigne la méditation transcendentale: l'élève apprend cette technique et dés qu'il la maîtrise bien,  il doit offrir à ses maîtres, les Brahmanes, des fruits, des fleurs, des bougies, des foulards ou ... des cheveux. Je suppose, explique le Rav Stiglits, que si des cheveux sont remis en offrandes aux prêtres bouddhistes (Brahmanes) qui les revendent, ils utilisent certainement l'argent qu'ils en gagnent, pour entretenir le Temple bouddha.

Oui, les cheveux sont offerts aux prêtres bouddhistes pour le Bouddha – c'est ce qu'affirment les experts comme notre Italien Senior Giovanni qui répéte haut et fort que lui-même achète les cheveux revendus par les prêtres bouddhistes appelés Brahmanes. " (journal Michpa'ha)

C'est ce qui est paru également dans le feuillet publié par la Communauté Orthodoxe de Jérusalem, en Sivane 5762 (Parachat Kora'h): "L'hebdomadaire orthodoxe paru vendredi dernier a révélé un fait trés grave qui déclencha un grand scandale: les cheveux en provenance d'Inde qui sont vendus pour fabriquer les perruques sont en fait des objets d'un culte idolâtre, dont il est interdit par la Torah de tirer un quelconque profit. Ce fait a été révélé grâce au témoignage d'un ancien importateur de cheveux qui a déduit, d'une de ses conversations tout à fait naturelles avec un non-Juif italien expert dans l'industrie du cheveu en Italie, que les cheveux qu'il importe d'Inde lui sont revendus par les prêtres bouddhistes.
Effectivement, voici la description de ce culte idolâtre: les gens offrent de l'argent ou des cadeaux à la divinité et les femmes pauvres qui n'ont ni argent ni cadeaux à lui offrir, se rasent la tête pour offrir leurs cheveux à la divinité. Les prêtres de ce culte revendent ces cheveux à des commerçants, comme le fameux importateur italien, qui les achète pour en faire des perruques. D'autre part, on a découvert que TOUTES les perruques du monde proviennent d'Extrême-Orient (et non d'Italie, d'Ukraine ou autre). Cela signifie donc qu'elles ont toutes pour origine ce culte idolâtre bouddhiste.
Le Rav Zeev Stiglits, président du département de Lev Laa'him de lutte contre les missionnaires et les sectes, rappelle que les grands sages de notre génération ont déjà dit que le bouddhisme est sans le moindre doute une forme d'idolâtrie: le bouddhisme est aujourd'hui la religion la plus importante du monde (plus que le christianime), au niveau du nombre de ses croyants. Elle est pratiquée surtout en Inde et au Tibet. Le Rav Stiglits confirme également que ce culte bouddhiste se déroule ainsi: les croyants offrent à la divinité des fruits, des fleurs, des bougies, des étoffes ou des cheveux. Dés ce moment-là, il est clair que toutes les femmes qui portent des perruques font entrer l'idolâtrie dans leur propre foyer, D... en préserve.

Cette découverte a fait beaucoup parler d'elle dans les foyers juifs. Peut-être grâce à elle, les femmes juives abandonneront-elles la perruque et redoreront ainsi le blason de la décence féminine typiquement juive. " (journal Aéda)

Encore quelques extraits de l'article de Michpa'ha: Pour réaliser ce sondage, nos correspondantes sont allées dans plusieurs magasins examiner les perruques. Toutes les vendeuses les assuraient que les perruques étaient faites de " cheveux provenant d'Europe" et là, elles posèrent la question toute bête: où se trouve l'Europe ? Certains importateurs refusèrent de répondre, nous l'avons déjà dit. L'équipe de nos journalistes téléphonèrent à des importatrices de perruques dans tout Israël, en prétendant vouloir acheter une perruque. Elles demandèrent quelle était l'origine des cheveux des perruques et là, les réponses furent diverses mais toutes contenaient le mot "Europe". Quand elles ont demandé de quel pays d'Europe exactement les perruques provenaient, là, les réponses étaient balbutiantes ou évasives. La responsable des ventes  de " Royal Custom " a assuré: " Si quelqu'un vous dit que les cheveux des perruques sont importés d'Italie, sachez qu'il ment puisqu'il n'existe pas de "cheveux italiens ". En Italie, personne ne vend ses cheveux, un point, c'est tout "
Mais, alors d'où viennent les cheveux des perruques ?

Là, aucune réponse n'était vraiment précise. 
Tami, gérante d'un magasin de perruques, a avoué (une fois que notre journaliste lui a certifié que les cheveux ne pouvaient pas provenir d'Italie) que les cheveux présentés comme importés d'Italie avaient en réalité une origine européenne confidentielle, qu'elle ne pouvait nous révéler -"secret professionnel".
" Effectivement", confirme Galit, importatrice de perruques, directrice de la compagnie " Galit Italie", " les cheveux ne proviennent pas d'Italie. Résidant depuis plusieurs années en Italie et connaissant trés bien l'industrie du cheveu du pays, je peux vous confirmer que c'est là la stricte vérité. Les cheveux proviennent de toutes sortes d'endroits dans le monde, qui se trouvent loin de l'Europe. Chez nous, par exemple, les cheveux proviennent de l'Orient et ils sont traités dans nos usines en Italie, selon une formule spéciale secrète. Le style des perruques, lui, est italien ".
" Les gens me demandent si les cheveux proviennent d'Italie et essaient ainsi de me faire dire ce que je n'ai pas dit, poursuit Galit, mais moi, je vous dis tout simplement qu'ils ne proviennent pas d'Italie, car c'est impossible. Seuls le traitement du cheveu de la perruque et le style de la perruque sont d'Italie."

Un autre importateur célèbre, chez lequel de nombreuses femmes achètent leurs perruques (il a demandé à ce qu'on ne publie pas son nom), avoue que les cheveux qu'il importe ne proviennent pas d'Italie ni d'aucun autre pays d'Europe" (journal Michpa'ha)

Tout cela a commencé il y a des dizaines d'années, petit à petit, selon la méthode bien connue du Yétser Hara (" Fais juste cela dans un premier temps et ensuite...) et comme l'a longuement expliqué le Rav Sternbuch Chlita dans son livre Dat vé-Halakha, paru en 5730 (1970) - déjà à cette époque-là, le sujet était l'objet d'une énigme: " Le commerce des perruques est enveloppé de mystère du début à la fin...et on ne peut faire confiance à aucun commerçant, même orthodoxe " (p. 28). Encore: "Le commerce des cheveux sur le marché actuel a beaucoup de " choses à cacher " (p. 30 ). Encore: " Nous avons déjà dit que le commerce des cheveux a été laissé dans le flou le plus total " (p. 48).
Il est conseillé de lire ce livre en entier. Citons-en encore quelques passages: 
" Il existe aussi un danger plus grave encore, celui du sacrifice idolâtre , D... en préserve. C'est une grave interdiction définie par nombreux décisionnaires comme un "objet de culte idolâtre", cas dans lequel un juif doit donner sa vie pour ne pas le transgresser (voir ??? Rama et, Chakh et Gaon de Vilna au nom du Ribach) et les perruques de nos jours font transgresser l'interdit de l'idolâtrie ou des formes  d'idolâtrie " (p. 28).
Autre chose: " Ces derniers temps, à l'heure où le marché du cheveu s'est  développé à tel point que même des célibataires non-juives se sont mises à porter des perruques en cheveux naturels, les prêtres vendent  les cheveux aux commerçants officiels et se font énormément d'argent ...ils mettent, chaque année, sur le marché des cheveux fins de bonne qualité d'une valeur de dizaines de millions de dollars, c'est là l'histoire de l'origine des cheveux en provenance d'Inde qu'on trouve actuellement sur le marché.

De source sûre, je tiens que la plupart des commerçants de perruques procèdent de cette façon et utilisent des cheveux qui ont le statut de " sacrifice idolâtre ". Et les " sacrifices idolâtres" sont pires que l'idolâtrie elle-même: l'idolâtrie d'un non-Juif peut être annulée mais les sacrifices idolâtres ne le seront jamais et leur interdiction demeure à tout jamais. Des centaines d'Indiens croient en Inde à cette superstition et des commerçants m'ont dit être allés en Inde acheter des cheveux et y avoir vu de leurs propres yeux tout le processus décrit ici. En effet, ces cheveux tiennent du sacrifice idolâtre. Ensuite, ils les ont traités et revendus à prix fort comme s'ils provenaient d'Europe (alors qu'une partie d'entre eux vient d'Inde). Or, l'interdiction d'idolâtrie ne peut être annulée et aprés avoir bien traité ces formes d'idolâtrie, plus aucun expert ne pourra voir qu'elles contiennent aussi des cheveux en provenance d'Inde " (p. 29)
A la page 34 du même ouvrage, on peut lire: "A mon avis, ceci correspond exactement au passage où le Rambam déclare (début du chapitre VII des Lois sur l'idolâtrie, Halakha 2): "De l'idolâtrie et ses objets de culte, de tous les sacrifices idolâtres et de TOUT CE QUI EST FAIT POUR UN CULTE IDOLATRE, il est interdit de tirer un quelconque profit, comme il est écrit " Tu ne dois pas apporter une abomination dans ta demeure " et celui qui tire profit même d'une seule des choses énumérées ici, transgresse deux interdits à la fois: 
" Tu ne dois pas apporter une abomination dans ta demeure " et " Que rien de la cité maudite ne s'attache à ta main" Il est écrit expressément que celui qui tire profit d'un sacrifice idolâtre transgresse ces interdits??? 
Et à la page 36: "Sachant à présent que les cheveux en provenance d'Inde sont interdits par la Torah, voyons à quel point cette interdiction est grave: l'idolâtrie et tous ses objets de culte font partie catégorie des interdictions qu'on ne doit jamais transgresser, fût-ce au prix de sa vie (Yéhareg véal yaavor).

A la page 37: " On déduit de tout cela que les cheveux en provenance d'Inde sont interdits par la Torah (en tant que sacrifice dédié à un rite idolâtre) et nul ne peut prendre à la légère cette interdiction gravissime. Au contraire, il faut s'éloigner de tout ce qui pourrait même s'y apparenter de façon lointaine".
Nos Sages nous enseignent qu'une Mitsva en entraîne un autre mais aussi qu'une faute en entraîne une autre. C'est pourquoi les femmes qui transgressent l'interdiction toranique formelle de la débauche, en portant une perruque comme on en fait aujourd'hui, voient soudain apparaître à leur "actif " une faute supplémentaire qui est l'interdiction de jouir de tout ce qui a trait à l'idolâtrie; elles laissent ainsi l'idolâtrie entrer dans leur foyer et la placent même sur leur tête, D... en préserve !

D... merci, le peuple juif a la crainte de son Créateur: de nombreuses Juives, dés qu'elles ont appris toutes ces choses, ont abandonné la perruque pour lui préférer le foulard ,digne, lui, de la décence féminine juive, appliquant ainsi la Volonté Divine.
Heureuses sont-elles dans ce monde-ci et dans le monde futur !
" Par le mérite des femmes vertueuses, nos ancêtres ont été délivrés d'Egypte (Sota, 11) et par leur mérite, nous assisterons à la Délivrance Finale, comme il est dit dans le Yalkout Chimoni sur Ruth (fin 606): " Chaque génération est délivrée par le mérite de ses femmes vertueuses "
Etudions les réprimandes du prophète Isaïe, afin d'appréhender ce que D... attend de nous et de nous rendre compte à quel point on doit trembler à la lecture de ces lignes: "Mon peuple..., des femmes le tyrannisent " (III,12) . Voyons le commentaire de Rachi sur ce verset: " Puisque les filles de Sion sont si arrogantes et se font séduire par le Mal " 
Puis: " O mon peuple, ce sont tes guides qui t'égarent et qui détruisent la trace de tes routes ". Là, Rachi commente: " Tes guides qui sont censés te maintenir sur le droit chemin, ce sont justement eux qui t'égarent " et il explique le mot " détruisent" (en hébreu: bil'ou) par le mot "détériorent". Ibn Ezra, lui, commente: " Ceux qui sont dignes de te ramener sur le bon chemin, ce sont eux qui t'en éloignent ! "
Le Radak définit ainsi le mot hébraïque traduit par "tes guides": " Ceux qui sont aptes à te redresser, ce sont eux qui t'induisent en erreur ". Le Métsoudot , pour méachrékha, donne : " les dirigeants qui te montrent le chemin sont ceux qui te détournent de la bonne voie " et pour " bil'ou" (" détruisent"). Voici l'explication qu'il en donne: ils effacent toutes les traces du droit chemin que tu avais emprunté jusque là, pour que tu ne puisses plus jamais y retourner "
Isaïe, verset 16: " Puisque les filles de Sion sont si arrogantes, s'avançant le cou dressé, lançant des regards provocants, puisqu'elles marchent à pas mesurés et font sonner les clochettes de leurs pieds..."
La Guemara dans le traité Yoma (p. 9a) s'interroge: " Pourquoi le Premier Temple a-t-il été détruit ? En  raison des trois fautes communément commises à l'époque: l'idolâtrie, les relations interdites et le meurtre. Et la Guemara d'expliciter: qu'entend-on par " relations interdites " ? ce qui est décrit dans le verset: " Puisque les filles de Sion sont arrogantes...": "elles marchaient deux par deux: une grande et une petite ".
Et l'expression " s'avançant le cou dressé": " elles marchaient la tête haute ". Rachi commente le verset 17 de la manière suivante: les filles " marchaient de façon à attirer l'attention des passants, soit en se tenant trés droites (en marchant la tête haute), soit en cherchant à être entourées (pour les filles de grande taille) par deux filles de petite taille, afin de paraître plus importantes qu'elles.
Et " font sonner les clochettes de leurs pieds" signifie selon Rachi " qu'elles excitaient le mauvais penchant des hommes par leur démarche, comme un serpent injecte son venin " 
Enfin, le verset 18: " En ce jour, le Seigneur supprimera le luxe des clochettes, les filets et les croissants ". Ce verset énumère trois choses: les clochettes, les filets et les croissants" et il met sur le même plan " les filets/les croissants "et "les clochettes " (Clochettes, en hébreu: akassim, a la même racine que le verbe " téaksséna " (font sonner les clochettes ou injecter du venin (akhass)).
Rachi commente le verset 18 ainsi:
- " En ce jour": dans les temps futurs, lorsque D... ramènera à lui le peuple juif

- " Il supprimera le luxe des clochettes": afin que les filles ne croient plus que leur noblesse dépende des parures féminines et autres choses immondes "
- " les clochettes: " les chaussures qu'elles portaient et dont elles faisaient sonner les clochettes "

- " les filets" : " toutes sortes de parures pour orner leurs têtes "
- " les croissants ": " des " Sabekhia " selon la traduction de Yonathan Ben Ouziel, à savoir des tissus ornementaux dont elles s'enveloppaient la tête "
On voit bien que toutes ces façons de se couvrir la tête, dont les femmes s'embellissaient dans le but d'exciter le mauvais penchant des hommes ("de leur injecter leur venin")  et de les faire fauter, sont sévérement condamnées par des expressions fort péjoratives, D... en préserve et notre prophète se lamente de cette terrible situation:
" Mon peuple..., des femmes le tyrannisent ".

Défaisons-nous de nos pesantes habitudes et laissons-nous transporter par ce vent de pureté que D... fait souffler dans nos coeurs. Laissons derrière nous toutes les formes d'impudeur qui ont existé jusqu'à ce jour et fait fauter les juifs et sanctifions le Nom divin aux yeux de tous, afin d'avoir le mérite d'assister à la Délivrance finale, bientôt, de nos jours. Amen !
 Lettre du Grand Gaon, Rav Chmouel Auerbach Chlita 
(veille de Chavouot 5764 (2005))
Avec l'aide de D...,
Jérusalem,

En cette veille de la Fête du Don de la Torah,
- seul et unique Bien de l'homme juif -
Je me suis déjà exprimé sur le sujet fondamental dans le judaïsme qu'est la sainteté et la pureté du peuple juif, en particulier la grâce et la beauté de la décence féminine juive et malheureusement aussi, sur la brêche qui a été faite dans la forteresse de la Sainteté et la Décence, caractéristiques du peuple juif.
J'ai déjà témoigné que mon vénéré père le grand Rav Chlomo Zalman Auerbach avait  exprimé à la fois son avis et son souhait sur la question: les femmes juives doivent se couvir la tête d'un foulard. Et j'ai vu quelle peine immense lui causait le succès de la " perruque " au sein même des croyants du peuple d'Israël, que D... nous pardonne !

La perruque est aujourd'hui largement remise en question, d'autant plus qu'il y a une crainte qu'elle relève du sacrifice idolâtre, l'idolâtrie et les idolâtres devant être pris en aversion. C'est donc une grande louange à D... que ce nouveau réveil qui fait revenir les femmes de notre peuple à leur ancienne coutume et fait retrouver à la Maison de Jacob (à savoir les femmes juives) sa splendeur d'antan. Et que ce réveil spirituel ne soit freiné sous aucun prétexte ni par aucun argument fallacieux.
Courage à toutes les femmes juives ! N'ayons honte de personne, ni de ceux qui tentent de vous dissuader ni de ceux qui se raillent de vous. Replacez sur votre tête le diadème de la pudeur juive ! Et qu'Hachem vous comble de Ses bénédictions: que vos enfants ne vous apportent que bonheur et joie, dans la sainteté juive,  que vous jouissiez d'une bonne santé et de l'Assitance Divine, que D... vous accorde TOUTES les bénédictions qu'on puisse souhaiter à un juif !!!
Rav Chmouel Auerbach  (fils du grand Rav Chlomo Zalman Auerbach)
Veille de Chavouot
Pour le renforcement et le maintien de la Torah et du judaïsme, de la pureté et de la pudeur juives
Lettre du Gaon Rav Chmouel Auerbach
23 Adar (I) 5765 (veille du Chabbat Parachat Vayakhel)

Que D... nous aide à bien formuler cette lettre rédigée en cette veille du Chabbat Vayakhel et adressée à la sainte communauté de la ville de Kiriat Séfer
Notre propos ici est de renforcer les nombreux et chers avrekhim dont nous avons appris avec trés grand plaisir qu'ils avaient pris l'excellente résolution de se renforcer eux-mêmes et de renforcer les autres au sujet de la terrible brèche taillée dans la citadelle de la pudeur et de la sainteté juives: le port de la perruque, et j'ai déjà diffusé l'avis de mon vénéré père le Rav Chlomo Zalman Auerbach sur la question.

Je voudrais vivement encourager toutes les femmes juives qui s'appliquent à se couvrir la tête comme la tradition juive le demande (pas avec une perruque): que D... leur accorde Sa bénédiction et la réussite dans tous les domaines, la santé et la joie de voir leurs enfants et petits-enfants grandir dans la voie de la Torah et de la sainteté, devenir de véritables Talmidé 'Hakhamim ayant la crainte de D... et que par ce mérite, D... les protège de tout mal et de toute maladie, qu'elles jouissent toujours d'une bonne santé. Que D... les accompagne à chacun de leurs pas tout au long de leur vie et que grâce à ce grand retour, nous assistions à la Délivrance Finale !
Puisse D... nous assister à oeuvrer pour le maintien et le renforcement de la Torah et de la tradition ancestrale juive au sein du peuple juif !
Rav Chmouel Auerbach
	Le 16 Adar (II) 5768 (mars 2008)

Lettre du Rav Nissim Karelits Chlita
Je voudrais vivement encourager toutes les femmes juives qui ont pris la  bonne résolution de se couvrir la tête avec un véritable Kissouï roch en tissu -   et non en cheveux (perruque) –, et montrent, par là, avoir compris que le port de la perruque entraîne la transgression de plusieurs interdictions graves.      
Je tiens à les bénir et à souhaiter que ces femmes donnent l'exemple à toutes les autres femmes d'Israël !!!
Nissim Karelits




